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ACTIONS AU PORTEUR. -NANTISSEMENT. ACTE COMMER-

CIAL. — DISPENSE DES FORMALITÉS DU NANTISSEMENT CI-

VIL. AGENT DE CHANGE. 

Doit être réputé commercial le nantissement d'actions de 
chemins de fer au porteur fait par un agent de change à 
un banquier, en échange et pour garantie d'une remise 
d'écus. 

Le nantissement commercial n'est pas assujéti, pour sa va-
lidité, aux formalités exigées par les articles 2074 et 2075 
du f'ode Napoléon, 

Le 22 janvier 1856, le sieur Goerg, agent de change à 

Metz, se présente chez le sieur Simon, banquier en la 

même ville : il lui demande et il en reçoit une somme de 

10.000 francs contre la remise, à titre de gage, de vingt 

actions au porteur du chemin de for de Paris à Mulhouse. 

Ces actions avaient été confiées, la veille, par le sieur 

deTinseau, qui en était propriétaire, au sieur Poncet, gé-

rant de la Caisse commeiciale de Metz. Poncet les avait 

données à Goerg pour que celui-ci réalisât l'emprunt Si-

mon, et les 10,000 francs de ce dernier furent, en effet, 
remis par Goerg à Poncet. 

Goerg n'avait pas d'ailleurs fait connaître à Simon qu'il 
agissait pour le compte et dans l'intérêt de Poncet. 

Dans les premiers jours de février, Poncet est déclaré en 

état de faillite ; bientôt après il en est de même de Goerg. 

Le sieur Simon forme contre le syndic de la faillite 

Coerg une demande tendant à être autorisé, à 'défaut du 

remboursement des 10,000 francs par lui versés, à faire 

Rendre à la Bourse de Paris les vingt actions qu'il a entre 
tes mains. 

Le sieur de Tinseau, victime de l'abus de confiance de 

» oncet, intervient et revendique ces actions dont il réclame 
la restitution. 

Sur ce litige, dans lequel est appelé le syndic de»la fail-

lie l oncet, le Tribunal de première instance de Metz a 

rendu le jugement suivant, le 6 juin 1856 : 

«En ce qui touche l'intervention de Charles de Tinseau, 
Partie de de Faultrior : 
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meutù inlerïMiir nonobstant «ppoyrtion on appei, sans ,t m-
ner camion, conformément aux articles 133 et 153 du Code de 
procédure civile; 

« En droit : 

« Attendu, à la vérité, que les rédacteurs du Code .Napoléon, 
dans le but de prévenir les fraudes, ont déclaré, dans les ar-
ticles 2074 et 2075 du Code, que le gage en matière civile ne 
produirait d'effet et de privilège à l'égard des tiers qu'autant 
qu'il y aurait un acte public ou sous seing privé, enregistré, 
contenant la déclaration de la somme due, ainsi que l'espèce 
et la nature des choses remises en gage en un état annexé de 
leur qualité, poids et mesures, et s'il s'agit de meubles incor-
porels tels que créances mobilières, qu'autant que l'acte 
public ou sous seing privé, enregistré, exigé par ledit article 
2074, aurait été signifié à la personne du débiteur de la créan-
ce donnée en gage; 

« Attendu que le gage qui consiste en meubles corporels, 
tels que meubles meublants ou créances civiles, constitue un 
gage ordinaire et purement civil; 

« Mais attendu que l'article 2084 déclare d'une manière gé-
nérale et absolue que les dispositions des articles 2074 et 21/75 
ne sont applicables ni aux matières de commerce, et, par con-
séquent, un gage commercial, ni aux maisons de prêts sur ga-
ges autorisées, à l'égard desquelles on suit les lois et règle-
ments qui les concernent; 

« Attendu que le projet dudit article 2084 ne s'appliquait 
d'abord qu'aux maisons de prêt sur gages; mais que, sur la 
proposition de la section du Tribunat, il fut étendu, pour 
identités de motifs, aux matières de commerce, ainsi que cela 
résulte du procès-verbal de la séance du Conseil d'Etat, du 10 
ventôse an XII; et que si, comme l'a dit le tribun Gary, à la 
séance du Corps législatif du 25 du même mois de véntôse, 
les articles 2074 et 2075 ont élé déclarés, par l'article 2084, 
inapplicables aux matières de commerce, c'est parce que ces 
matières sont soumises à des vues supérieures de politique et 
d'administration, et qu'elles se régissent par des règles qui 
leur sont propres; 

« Attendu que les articles G, 8 et 9, titre VI de l'Edit de 
1673, dont la rigueur avait été tempérée par les usages du 
commerce et par la jurisprudence, ont donc continué a régir 
les prêts sur nantissement commercial jusqu'au 1" janvier 
I8u8, époque à laquelle le nouveau Code de commerce a été 
substitué à cet é jil en vertu de la loi du 15 septembre 1807; 

« Attendu que l'article 95 de ce Code est le seul qui s'occupe 
d'une manière spéciale du nantissement commercial, et qu'il 
veut que tous les prêts, avances ou paiements qui pourraient 
être fails sur des marchandises, déposées ou consignées par un 
individu résidant dans le lieu du d unicité du commissionnai-
re, ne donnent privilège au commissionnaire ou dépositaire 
qu'autant qu'il s'est conformé aux dispositions prescrites par 
le Code civil,, livre Ili, titre XVII, sur les prêts sur gage ou sur 
nantissement; 

« Attendu que ledit article 93 du Code de commerce ne con-
cerne donc que les marchandises qui ont été données en gage, 
en matière de commerce, soit à un commissionnaire résidant 
dans le lieu du domicile du consignataire, soit à un banquier 
ou autre prêteur, à titre de nantissement commercial et de 
garantie de la somme prêtée : 

« Attendu que, dans ce cas spécial, il est évident que l'arti-
cle 2074 du Code Napoléon auquel il a été dérogé en matière 
de commerce par l'article 2084, n'est pas applicable en vertu 
de sa propre et primitive disposition, mais en vertu de celle de 
l'article 95 du Code de commerce qui l'a rendu propre au prêt 
sur nantissement de marchandise en matière commerciale ; 

. « Attendu que les rédacteurs dudit article 95 et des autres 
dispositions du Code de commerce ont gardé le silence sur les 
prêts commerciaux avec nantissements de lettres de change, 
billets à ordre ou au porteur, transmissihles par la voie de 
^endossement, ou de la main à la main, conformément aux ar-
ticles 35 et 136 du Code de commerce, s'ils n'ont pas appli-
qué à ces sortes de prêts les articles 2o74 et 2075 du Code 
Napoléon, et s'ils ont textuellement laissé subsister à leur égard 
l'exception de l'article 2084, c'est parce qu'ils ont pensé qu'une 
mesure contraire serait funeste au commerce, qu'elle porterait 
atteinte au orédit qui le vivifie et que les commerçants qui ont 
souvent besoin d'obtenir des banquiers, pour soutenir l'honneur 
de leur maison, des prêts sur n.ntissement de valeurs com-
merciales, verraient presque toujours cette ressource leur 
échapper si, pour assurer un tel gage, le prêteur était obligé 
d'en passer acte public ou sous seing privé, enregistré, et de le 
faire signifier aux débiteurs qui sont souvent en grand nombre 
et uomiciliés à de grandes distances l'un de l'autre; 

« Attendu que ces puissantes considérations ont donc dû dé-
terminer les rédacteurs du Code de commerce à laisser les 
prêts sur nantissements de créances en matière commerciale, 
soumis aux règles générales de l'article 109 de ce Code, et pour 
le mode d-s transmission de ces créances, même à titre de nan-
tissement, aux règles spéciales tracées par les articles 35 et 

136 du même Code ; 
« Attendu que la loi du 8 septembre 1830 confirme cette 

thëotie ; 
« Attendu qu'elle est conforme à celle enseignée par M. le 

premier président Troplong, dans son Traité du nantissement, 
nos il5 et-suivants, et nos 2y2 à 484 ; 

« Attendu que la solution donnée par M. le président Trop-
long est sanctionnée par les arrêts rendus, savoir par la Cour 
de Metz le 22 décembre 182 1, par la Cour de Rouen le 29 avril 
1837, par celle de Bordeaux le 17 avril 1845, par la Cour de, 
cassation le 18 juillet 1848, par la Gourde Rennes le 29 dé-
cembre 1849, et par la Cour de Paris le 8 février 1854 ; 

« Attendu q'e, s'il y a eu divergence entre les auteurs et 
dans la jurisprudence, l'op nion de M. le premier président 
Troplong et les décisions précitées paraissent beaucoup plus 
conformes aux textes et à l'esprit des articles 208 i du Code 
Napoléon et 95 du Code de commerce ; 

« Attendu que les agents de change et les courtiers sont des 
agents intermédiaires institués par les lois (loi du 28 ventôse 
au IX, arrêté du 27 prairial an X, et par l'article74 du Code de 
commerce) pour les actes de commerce, c'est-à-dire à l'effet 
d'opérer, pour le compte de commettants, les négociations par 
vente ou autrement, et par conséquent à titre d'emprunt sur 
nantissement des valeurs commerciales au porteur ou trans-
missihles par voie d'endossements ; 

« Attendu que l'article lu de l'arrêté des consuls du 2/ 
prairial an X et l'article 85 du Code de commerce, interdisent 
a ces agents de faire, pour leur compte, des opérations de com-

merce et de banque ; . 
« Attendu que s'ils sont tenus de consigner leurs opérations 

sur des carnets et sur un journal régulier, l'article 19 de l'ar-
rêté précité du 87 prairial an X leur a impose, en même temps, 
le devoir de garder le secret le plus inviolable sur les person-
nes qui les ont chargés de négociations, à moins que ces per-
sonnes ne consentent à être nommées ou que la nécessite des 

opérations ne l'exige ; • 
« Attendu que la dernière disposition de 1 article 8o du Code 

de commerce qui défend à l'agent de change de recevoir et de 
naver pour le compte de ses commettants, n'est donc pas ap-
plicable aux négociations pour lesquelles leur nom ne doit pas 

être révélé ; , . 
« Attendu que le banquier qui négocie avec un agent de 

clianee un prêt sur nantissement de valeurs industrielles ou 
commerciales au taux de 6 pour 100 d'intérêts autorisé par 
a loi du 3 septembre 1807 en matière de commerce, est réputé 

faire avec cet agent intermédiaire, conformément aux art. 71 
et 632 du Code de commerce, qne opération ou acte de com-
merce, sans que ce banquier ait besoin de s'enquérir du nom 
et de la qualité du commettant de l'agent avec lequel il traite; 

« Attendu enfin que si la disposition finale de l'art. 83 s'ap-
pliquait à tous les actes faits par les agents de change, les va-
leurs qu'ils auraient reçues n'entraîneraient pas la nullité de 
ces actes, que ce ne serait là qu'une contravention qui les sou-
mettrait aux poursuites disciplinaires «t de police répressives 
édictées par les dispositions spéciales des lois et du Code de 
commerce, comme l'enseigne M. le premier président Trop-
long au n° 285 de son Traité du contrat de nantissement, et 
comme la Cour suprême l'a d'ailleurs jugé par son arrêt du 18 
décembre 1829; 

« En fait, 

■ « Attendu que Jules Gœrg, qui exerçait les fondions d'agent 
de change, s'est présenté le 22 janvier 1856 à la banque du 
frère de F.-G. Simon et a reçu de celui-ci à titre de prêt, à 
trois mois de date à 6 pour 100 d'intérêt, une somme de 
10,000 fr., pour sûreté de laquelle il a remis audit Simon, à 
titre de nantissement, vingt actions du chemin de fer de l'Est, 
dites Mulhouse, dont il était porteur ; 

« Attendu que le frère de F.-G. Simon a reçu de bonne foi 
ces valeurs industrielles et qu'il a dù croire que le commettant 
anonyme de Gœrg l'avait autorisé à les lui consigner pour ob-
tenir les fonds nécessaires aux besoins urgents de ses affaires 
et de son commerce; 

« Attendu que ledit Simon était dispensé de s'enquérir du 
nom du commettant de Jules Gœrg, le silence de celui-ci, à 
cet égard, faisant suffisamment présumer la défense de le ré-
véler; 

« Attendu que c'est à Ch. de Tinseau à s'imputer d'avoir 
confié à Poncet un mandat et des valeurs dont il a fait abus ; 
que, d'après ces faits et circonstances, il est donc évident que 
la demande de Ch. de Tinseau contre le frère de F.-G. Simon 
doit être rejetée, et que celle de ce dernier contre M. Schneider, 
syndic de la faillite Gœrg, doit être accueillie; 

« Attendu que le syndic de la faillite Gœrg et Ch. de Tin-
seau doivent être condamnés solidairement envers le frère de 
F.-G. Simon, en vertu des art. 1382 du Code Napoléon et 130 
du Gode de procédure civile, aux dépens de l'instance causés 
par leurs téméraires contestations, mais à partir, pour ce qui 
concerne ledit de Tinseau, du jour de son intervention ; 

«Attendu que l'exécution provisoire du pri sent jugement 
sollicitée par le frère de F.-G. Simon en vertu des articles 135 
et 155 du Code de procédure civile doit être ordonnée en raison 
de l'urgence en la demeure; 

« tm ce qui touche la demande en recours et en garantie 
formée par Ch. de Tinseau, partie de de Faultrier contre Char-
les Meyer en qualité de syndic de la faillite Poncet et C", partie 
de Dommanget et contre M. Schneider, syndic de la faillite de 
Jules Gœrg, partie de Leneveux, tendant à les faire condamner 
solidairement à rendre et restituer audit de Tinseau la valeur 
des actions dont il s'agit, dans le cas où celui-ci ne les retire-
rait pas des mains du frère de F'.-G. Simon en lui rembour-
sant les sommes par lui avancées, et dans le cas où ledit de 
Tinseau retirerait lesdites actions en remboursant ledit Simon, 
à taire condamner les syndics desdites faillites Poucet etGœrg, 
toujours solidairement et en leurs qualités, sous la même soli-
darité, aux dépens, aux offres que t'ait le sieur de Tinseau de 
tenir compte à qui de droit des versements qui auraient été 
faits pour libérer les actions, si aucuns ont été faits ; 

« En ce qui touche Ch. Meyer, syndic de la faillite Poncet 
et C" : 

« Attendu qu'il est clairement justifié que les vingt actions, 
objet du procès, étaient la propriété de Ch. deTinseau, lors-
qu'il les a remises, le 21 janvier dernier, à Poncet en le consti-
tuant son mandataire pour en faire un emploi déterminé ; que 
c'est donc par un coupable abus de confiance que Poncet les a 
fait servir de gage le lendemain à un emprunt qu'il a fait 
faire, dans son intérêt particulier, par l'intermédiaire de l'a-
gent de change Jules Gœrg, à la banque du frère de F.-G. 
Simon; d'où il suit qu'à l'égard de la faillite Poncet, la de-
mande de Ch. de Tinseau est évidemment fondée et qu'elle 
doit être accueillie ; 

« En ce qui concerne M. Schneider, syndic de la faillite de 
Jules Gœrg : 

« Attendu qu'il n'est pas suffisamment justifié que Jules 
Gœrg savait, le 22 janvier dernier, que les vingt actions pré-
rappelées n'appartenaient pas à Poncet, et qu'il n'en était dé-
tenteur qu'à titre de mandataire de Ch. de Tinseau, et que ledit 
Gœrg s'est rendu complice de l'abus de confiance reproché au-
dit Poncet; 

« Attendu que la subrogation conventionnelle ou légale ne 
donnerait pas à Ch. de Tinseau contre la faillite Goerg des 
droits plus étendus que ceux que le frère de F.-G. Simon pour-
rait exercer lui-même; 

■< Mais attendu qu'aux ternies de l'art. 1382 du Code Na-
poléon, chacun est responsable du dommage qu'il cause à au-
trui, non-seulement par son fait, mais encore par sa négligen-
ce et son imprudence; 

« Attendu que les relations intimes et d'affaires qui exis-
taient entre Poncet et Jules Goerg faisaient connaître, le 22 
janvier 1836, à ce dernier, les embarras de Poncet, ainsi que 
les causes qui les avaient amenés, et par conséquent le danger 
qu'il y avait de compromettre les droits de la masse des créan-
ciers de Poncet et des tiers, en négociant pour lui un emprunt 
sur nantissement d'actions au porteur, dont les banquiers,d'a-
près les usages de commerce, ne sont souvent que les déposi-
taires; que si Jules Goerg, dans de telles circonstances, eût re-
fusé de servir d'intermédiaire pour une opération que Poncet 
pouvait faire lui même, devant laquelle il aurait reculé, et que 
peut-être le frère de F.-G. Simon n'aurait pas conclue avec 
lui, les droits de Ch. deTinseau fussent restés entiers; 

Attendu que c'est à l'imprudente intervention de Jules Gœrg, 
à une époque où il connaissait la mauvaise situation pécuniai-
re de Poncet, qu'il faut attribuer le dommage éprouvé par th. de 
Tinseau, il est juste que la faillite de Jules Gœrg soit tenue 
solidairement avec la faillite de Poncet, de le réparer, tant 
pour le principal que pour les accessoires; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort et en matière or-

dinaire, donne acte aux parties des dires, déclarations et réser-
ves re e .ues dans leurs conclusions; 

« Sans s'arrêter ni avoir égard à la demande de Ch. de Tin-
seau, partie de de F'aultrier, contre le frère de F.-G Simon, 
dans laquelle ledit de Tinseau est déclaré nen recevable et mal 
fondé; 

« Statuant sur la demande principale et originaire du frère 
de F.-G. Simon, partie de Boulangé, contre H. Schneider,syn-
dic de la faillite de Jules Gœrg, partie de l.eneveux, y ayant é-
gard et faisant droit, déclare que le frère de F.-G. Simon a été 
valablement nanti, le 2Î janvier 1856, par Jules Gœrg, des 20 
actions ou chemin de fer de Paris à Mulhouse, objets du pro-
cès, qu'il détient à litre de gage, affecté spécialement par pri-
vilège au remboursement du capital de 10,u00 fr. et des inté-
rêts du jour de l'échéance, lesdites vingt actions portant les 
numéros 386141, 37&230, y34451, 464953 à 404969; 

« En conséquence, ordonne qu'a défaut par M. Schneider, 
syndic de la faillite Gœrg, d'avoir opéré le remboursement, 
nonobstant la mise en demeure à lui signifiée, le 16 février 
1856, ledit Simon sera libre de faire opé'er la vente des ac-
tions à la Bourse de Paris, aux frais, risques et périls de qui 
il appartiendra, pour le prix à provenir de cette vente servir 

à désintéresser le sieur Simim jusqu'à ci? 
lêge et préTérenee à tons autres; 

« Condamne le syndic de la faillite Gœrg et Ch. de Tinseau 
aux dépens de l'instance envers le frère de F.-G. Simon, à 
partir, relativement à Ch. de Tinseau, du jourde son interven-
tion; 

« Ordonne l'exécution provisoire du présent jugement, no-
nobstant opposition ou appel, et sans donner caution, confor-
mément aux art. 135 et 155 du Code de procédure civile; 

« Statuant sur la demande en recours et en garantie formée 
par Ch. de Tinseau, partie de de Faultrier, contre Ch. Sleyer, 
en qualité desyudic de la faillite de Poncet et C", partie" de 
Dommanget, et contre M. Schneider, en qualité de syndic de la 
faillite de Jules Gœrg, partie de Leneveux, et y faisant droit, 
condamne lesdits syndics, en leur qualité, solidairement à ren-
dre et restituer à Ch. de Tinseau la valeur desdites actions, 
dans le cas où celui-ci ne les retirerait pas des mains de Si-
mon, en lui remboursant les sommes par lui avancées, et dans 
le cas où ledit de Tinseau retirerait lesdites actions en rem-
boursant ledit Simon, condamne les syndics des faillites Gœrg 
et Poncet, en leur qualité, toujours solidairement, à rembour-
ser à Ch. de Tinseau les sommes par lui détournées pour opé-
rer ce retrait ; 

« Condamne lesdits syndics, sous la môme solidarité, aux 
dépens envers Ch. de Tinseau. Sur le surplus des conclusions 
met les parties hors de cause. » 

Surl'appel interjeté parle sieur de Tinseau contrele sieur 

Simon, et les plaidoiries de Mcs Faultrier et Boulanger, la 

Cour, par arrêt du 14 août 1856, a confirmé en ces 

termes : 

« Attendu que la remise faite le 22 janvier 1856, par l'agent 
de change Goerg au frère de F. G. Simon, de vingt actions du 
chemin de fer de Mulhouse a eu pour objet de donner à ce 
dernier un gage affecté spécialement au remboursement d'une 
somme de 10,000 francs par lui prêtée audit Goerg; 

« Attendu que ces actions étant mobilières, il s'agit de sa-
voir si le dépôt qui en a été fait entre les mains du frère de 
F.-G. Simon devait être soumis aux règles prescrites par les 
articles 2074, 2075 du Code Napoléon ; 

« Attendu que l'opération qui a eu lieu entre le frère de 
F.-G. Simon, banquier, et Goerg, agent de change, est com-
merciale soit à raison de la qualité des parties, soit par la na-
ture de l'acte intervenu entre eux ; 

« Attendu, en effet, que les attributions des agents de chan-
ge, le but de leur institution et les dispositions textuelles de 
la loi ne peuvent laisser aucun doute sur le caractère commer-
cial de leurs actes quand ils opèrent vis-à-vis d'un commer-
çant dans l'intérêt d'un tiers commerçant avec des valeurs de 
commerce. 

« Qu'un emprunt fait chez un banquier, sur nantissement 
de valeurs commerciales, rentre dans la classe de ces opéra-
tions et doit être régi, comme toutes les autres obligations 
commerciales, par les lois du commerce; 

« Que ce que la loi interdit aux agents de change, c'est de ■ 
faire des opérations pour leur propre compte et d'être intéres-
sés dans des entreprises commerciales ; mais qu'au cas parti-
culier ce reproche ne peut être adressé à Goerg, qui n'avait 
opéré ce dépôt des vingt actions chez Simon que pour procurer 
une somme de 10,000 francs à Poncet, son commettant; 

« Qu'il importe peu que Goerg ait souscrit lui-même l'obli-
gation laissée à Simon; que ce fait n'implique pas nécessaire-
ment la preuve que l'agent de change était intéressé d recte-
ment ou indirectement à l'opération, parce qu'en l'absence de 
l'emprunteur il avait qualité pour régler les droits du ban-
quier sur les valeurs déposées, et que l'on ne conçoit pas qu'il 
le pût autrement, quand il lui est prescrit en général de gar-
der le secret sur les personnes qui le chargent de négociations; 
qu'en tout cas, cet acte ne pourrait préjudicier à Simon, qui 
était de bonne foi et qui traitait avec un agent de change agis-
sant dans les limites dé ses attributions, telles qu'elles sont ré-
gie.- par les articles 74 et 632 du Code de commerce et par la 
loi du 3 septembre 1807; 

« Qu'il suit de ce qui vient d'être dit que l'opération faite le. 
22 janvier 1856 entre le banquier, le frère de F.-G. Simon et 
Goerg, agent de change, doit être réputée commerciale ; 

« Sur la question de savoir si le nantissement était pure-
ment commercial, il n'en était pas moins soumis aux prescrip-
tions des articles 2u74 et 2075 du Code Napoléon : 

« Attendu que, s'il est vrai de dire que la loi civile est la 
règle générale, il faut reconnaître aussi que les exceptions à 
cette règle peuvent être assez étendues pour former un corps 
de doctrines et nécessiter entre elles des distinctions : telles 
sont les lois commerciales qui forment excep ion au droit 
civil ; 

« Attendu que si la loi civile a astreint le nantissement en 
général aux règles posées dans les art. 2074 et 2075 du Code 
Nap., elle en a affranchi expressément le nantissement en ma-
tière commerciale par l'art. 2084 ; 

« Que cette exception à la loi civile en faveur du nantisse-
ment commercial peut être considérée, en raison de son éten-
due, comme une règle susceptible elle-même d'exception; 

« Que c'est sous ce dernier poiot de vue qu'il faut envisager 
les dispositions de l'art. 95 du fuie de commerce, qui astreint 
dans les cas qui y s ut spécifiés le commissionnaire aux pres-
criptions des articles 2074 et 2075 du Code Nap., et qui de-
vient ainsi lui-même une exception à la règle générale posée 
dans l'art. 2086; 

« Que, quel qu'ait été le motif du législateur pour apporter 
cette restriction au principe de l'affranchissement du nan isse-
ment commercial, il n'a pas voulu cependant qu'elle fût abso-
lue, et il a fait rentrer dans le privilège de cet affranchisse-
ment les commissionnaires ou dépositaires qui se trouvent dans 
les cas prévus par les articles 93 et 94 du Code de commerce; 
que ces articles dérivent du principe posé dans l'art. 2084 du 
Code Nap., mais ne prouvent pas que ce principe soit limité à 
leurs dispositions; 

« Attendu que les actions qui ont fait l'objet de la négocia-
tion du 22 janvier sont des actions au porteur qui ne peuvent 
en aucun cas être réputées des marchandises dans le sens de 
l'article 95; que ces actions, transmissihles par la tradition 
aux termes dé l'article -35, sont des effets de commerce qui, 
lorsqu'ils servent de gage et de nantissement, rentient dans 
l'application de l'article 2084 du Code Napoléon; que dès lors 
ce n'était pas le cas, de la part de Simon, de remplir, lors du 
dépôt qui en a été fait entre ses mains, les formalités pres-
crites par les articles 2074 et 2073 ; 

« Par ces motifs et par ceux énoncés au jugement de pre-
mière instance, que la Cour adopte, il y a lieu dt déclarer Si-
mon valablement nanti le 22 janvier 1856, par Gœrg-, des vingt 
actions du chemin de fer de Mulhouse, qu'il détient à titre de 
gage, affecté spécialement au remboursement du capital de 
10,000 fr et des intérêts du jour de l'échéance; 

« Sur les dépens de l'instance : 

« Attendu que si les motifs du jugement déclarent que les 
syndics de la faillite Gœrg et de Tinseau doivent être condam-
nés solidairement envers Simon aux dépens causés par leurs 
i ontestations, le dispositif de ce jugement ne prononce pas 
cette solidarité; qu'il n'y a donc lieu de le réformer de ce 
chef ; 

«La Cour, statuant sur l'appel de Charles de Tinseau du ju-
gement du 6 juin dernier, met ledit appel au néant avec 
amende et dépens. » 



1038 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 30 OCTOBRE 1856 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Ravaut. 

Audience du 28 octobre. 

VENTE DE MARCHANDISES.— IIXATION DU PRIX. — CONDITION 

ILLICITE. 

L'annulation d'une condition illicite contenue dans un acte 
de vente n'enlraine pas nécessairement celle des autres 
conventions qui n'ont rien d'illicite, notamment celle rè-

laiivfttu prix de» marchandite$% ^ 

M. Loisel a vendu à M. Frioud, dans le courant de jan-

vier 1854, la quantité de 237,000 kilogrammes de suif au 

prix de 126 fr.. 50 c. les 100 kilogrammes. C'était un 

marché d'une importance de près de 400,000 fr. l a vente 

était faite à la condition d'exporter, sous peine, en cas 

d'inexécution de cette convention d'exportation, de payer 

un supplément de prix de 6 fr. par 400 kilogrammes sur 

la totalité de la vente. 
M. Frioud a pris livraison des suifs, les a payés au prix 

stipulé, mais n'a pas rempli la condition d'exportation. 

M. Loisel, se fondant sur la convention, a fait à M. Frioud 

un premier procès et a demandé le supplément de prix 

do 6 fr. par 100 kilogrammes, soit 14,220 fr. 

Un premier jugement a donné gain de cause à M. Loi-

sel; mais, sur l'appel, et conformément aux conclusions 

du ministère public, qui a vu dans la clause d'exporta-

tion une manœuvre dont le bat était de faire le vide sur 

la place de Paris et d'amener une hausse sur le prix des 

suifs, la Cour impériale a réformé le jugement, a déclaré 

la convention illicite et nulle, et a débouté M. Loisel de sa 

demande. 
Éattu sur ce terrain, M. Loisel a formé contre M, Frioud 

une nouvelle demande devanl le Tribunal de commerce. 

Laissant de côté la convention que la Cour a annulée, il a 

demandé un supplément de prix de 32,494 fr., en pré-

tendant que le prix de 126 fr. 50 c. les cent kilogrammes 

n'avait été ainsi fixé, au-dessous du cours, qu'à raison de 

la clause d'exportation; que la convention étant annulée, 

ce prix n'avait plus de raison d'être; qu'il ne restait plus 

entre les parties qu'un fait, à savoir des livraisons succes-

sives de marchandises, et que leur prix devait être lixé , 

non d'après la convention annulée, mais par une expertise 

ou par la cote de la Bourse. 
M. Frioud a répondu d'abord par l'exception de la cho-

se jugée, la demande actuelle n'étant, sous une autre for-

me, que la répétition de celle rejetée par l'arrêt de la Cour, 

c'est a dire une demande de supplément de prix. 

Au fond et subsidiairement, M. Frioud a soutenu que 

l'arrêt de la Cour n'avait annulé que la condition de la 

vente relative à l'exportation, mais que la convention n'en 

conservait pas moins son effet, relativement au prix sti-

pulé. 
Sur les plaidoiries de Mc Henri Celliez, avocat de M. 

Loisel, et M" Victor Dillais, agréé de M. Frioud, le Tribu-

nal a statué en ces termes : 

« M'... qu'aurait dû éclairer une conduite aussi étran-

ge, eut encore la faiblesse dé venir en aide à Charles Her-

bault, et aveuglé par un excès de bienveillance, il le re-

cueillit une seconde fois chez lui, dans les premiers jours 

du mois d'avil, à son retour de Douai otJ il venait de subir 

une condamnation pour infraction au ban du surveillance, 

l'iétabli dans ses fonctions de clerc, llérbault ne larda pas 

à abuser de la faeonla plus indigne de Ta confiance de son 

patron. Celui-ci ayant été obligé de faire une absence de 

quelques jours, partit dans la nuit du 9 au 10 mai, en lais-

sant dans sa demeuré un domestique^ une servante". 

rL^ïoene n,'rorrau1rvintcomm!rrrrabitide-'a-* 

vailler à l'élude. Profitant alors du défaut de surveillance 

et sachant que, quelques jours auparavant, Me «.. avait 

reçu en dépôt une somme de 10,000 fr., il choisit tin mo-

ment favorable dans la journée du 117s intxoduisît'tlans le 

cabinet de M1' conligu à l'étude, fractura un des ti-

roirs du bureau et y déroba une somme de 2,000 fr. qui y 

était renfermée; puis il descendit à ln cave oh ÎT soupçon-

nait que son patron avait pu cacher des valeurs, souleva, 

au moyen d'une pince en fer qu'il avait trouvée dans l'é-

curie, la porte du caveau dont la serrure se détacha, brisa 

avec le même instrument le cadenas servant à fermer une 

caisse et vola dans ce meuble,un sac contenant 8,400 fr., 

composés en grande partie de pièces d'or et de billets de 

banque. Plusieurs sacs de 1,000 fr. étaient dans cette mê-

me caisse, mais leur volume et leur poids s'opposèrent 

sans doute à ce qu'il les emportât également. Ce vol au-

dacieux étant consommé, Herbault s'éloigna aussitôt de 

Bourges. Dans sa fuite, il adressa toutefois deux lettres à 

son patron, l'une datée de Mehun, l'autre revêtue du tim-

bre de la ligne du chemin de fer de Paris à Troyes. Dans 

ces lettres, il reconnaît sa culpabilité et s'attache à écarter 

les soupçons qui pouvaient atteindre les domestiques. 

« Le 10 juillet, Herbault fut arrêté à Lyon dans une 

maison de prostitution. Il ne lui restait plus sur la somme 

volée qu'une pièce d'un franc et quelque menue monnaie, 

Il a été obligé de convenir qu'il avait dissipé le produit de 

son crime dans la débauche. » 

M. l'avocat général Cbonez a vivement insisté pour que 

le jury restât sourd à la voix de l'indulgence. 

Cet appel à la sévérité n'a point été méconnu par MM. 

les jurés qui, malgré les efforts de M" de Laugardière, dé-

fenseur de l'accusé, ont rapporté un verdict aftirmatif 

sans circonstances atténuantes. 

En conséquence, Charles Herbault a été condamné à la 

peine de quinze années de travaux forcés. 

« Tels sor 

pour comme 

moyens criminels qu'a employés Muzeau 

préjudice <k.la caisse municipale de 

Saint-Arnaud, des détournements nombreux qui se sont 

succédé dans tout le cours de l'année 1855 et qui avaient 

commencé dès 1854. 
« D'après les investigation! auxquelles s'est livré le 

sous-inspecieur des contributions indirectes, les soustfac-

tions rlé deniers sur les recouvrement» des six receveurs 

de l'octroi de Saint-Amand auraient été de 200 fr. en 1854, 

et de 1,620 fr. en 1855. Ces chiffres ne peuvent être tou-

tefois qu'approximatifs, et il esl probable que les soustrac-

tions ont été plus considérables; niais .Muzeaua eu lesoin 

de détruire ou de vendre à son profit les registres de con-

trôle et de perception dont il eût dû effectuer la remise à 

onctions, ce ■ qui n'a pas 

vérification. » 

l'administration en résignant ses l'e 

perinisue^oirrpMêr1 fe'srMr?afl de 

Interrogé sur tous ces faits, Muzeau n'a pas pu les nier. 

Contraint de les avouer tous, il n'allègue pour excuse de 

sa coupable conduite que la néc^siteaesoiaersesaettes 

(focale. 
l'accusation a été soutenue par M. le substitut Chonez. 

Me Fournier a présenté la défense de l'accusé. 

Le jury a répondu affirmativement aux questions de dé-

tournement, et négativement aux questions de faux. 

Le fait ainsi réduit aux proportions d'un délit, la Cour, 

par application des articles 408 et 408 du Code rural, a 

condamné Muzeau à deux ans de prison et 50 fr. d'a-

mende. 

FAUX ET DÉTOURNEMENT COMMIS 

L'OCTROI. 

PAR UN PRÉPOSÉ DE 

« Attendu que, dans le courant de l'année 1851, par con' 
vendons des 10,11 et 12 janvier, enregistrées, Loisel a vendu à 

Frioud une certaine quantité de suifs, alors déposée aux docks 
Napoléon, à des conditions déterminées ; 

« Attendu qu'il avait été convenu que les suifs dont il s'agit, 
au fur et à mesure des livraisons effectuées par Loisel, devaient 
être exportés par les soins' de Frioud hors du territeire'et dis 

paraître ainsi de la place de Paris ; 
« Attendu que la Cour impériale de Paris, par arrêt en date 

du 27 mars dernier, a décidé que la condition d'exportation 
des marchandises venduos était illicite, et en a prononcé la 

nullité ; 
« Attendu que Loisel réclame aujourd'hui à Frioud 32,494 ïf. 

formant, selon lui, la différence de la valeur des suifs vendus 
et livrés, entre le prix fixé par les conventions de janvier 1854 
et celui des différentes, époques où les livraisons ont été effec-
tuées, prétendant que l'arrêt précité ayant annulé les conven 

lions d'entre les parties, il ne reste plus entre elles qu'un fait 
matériel, à savoir la valeur de la marchandise livrée qu'il ap 

partient au Tribunal de fixer; 
« Attendu que cette prétention ne saurait être admise : que 

les conventions de janvier ! 85i qui fixent le prix des marchan-
dises font toujours la loi des parties; que si la Cour impériale 
a déclaré la condition d'exportation illicite et nulle, elle n'a 

rien dit au sujet dés marchandises qui déjà étaient livrées ; 
qu'il en ressort que la prétention de Loisel est mal fondée et 

qu'il doit en être débouté ; 
« Par ces motils, déclare Loisel mal fondé en sa demande 

l'en déboute et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CHER. 

Présidence de M. de La Rue. 

Audience du 27 octobre. 

VOL COMMIS PAR UN CLERC b'ÀVOUÉ. 

Les gendarmes amènent sur le banc des accusés un 

jeune homme dont la mise et l'attitude contrastent avec 

celles des malfaiteurs ordinaires. 

Charles Herbault appartient à une famille très honora-

ble", qui, à la suite de méfaits trop graves et trop sou-

vent réitérés, a été dans la nécessité de le répudier. Le 

fait qui l'appelle aujourd'hui devant la Cour d'assises 

prouve qu'il est certaines natures dépravées pour les-

quelles le retour au bien est souvent impossible. 

L'acte d"accusaiion est ainsi conçu : 

« Charles Herbault appartient à une famille honorable, 

mais il est de bonne heure tombé dans l'inconduite et le 

désordre. Condamné successivement par la Cour d'assises 

des Bouches-du-Rhônq en deux ans de prison, pour vol 

qualifié; par le Tribunal correctionnel du Havre, en un an 

de la même peine, pour vol; en trois ans de boulet, pour 

désertion à l'étranger, par le Conseil de guerre maritime 

de Brest, et en trois ans de travaux publics, pour déser-

lion à l'intérieur, il a encore été, le 23 février 1853, frap-

pé d'une peine de six mois de prison et de cinq ans de 

surveillance par le Tribunal correctionnel de Rouen. C'est 

à l'expiration de cette dernière peine qu'il est venu se fixer 

à Bourges et y vivre d'une modiqué pension que lui fai-

sait sa famille. Malgré ces déplorables antécédents, qu'il 

n'essaya pas d'ailleurs de dissimuler, Charles Herbault 

parvint, dans les derniers mois de l'année 1853, à se faire 

admettre en qualité de clerc, et moyennant un salaire de 

35 francs par mois, dans l'étude de Me avoué. Il pa-

raissait s être amendé; aussi son patron, qui n'ignorait pas 

son passé, crut pouvoir lui témoigner une entière con-

fiance. Mais ce retour au bien n'était qu'apparent, et Char-

les Herbault se laissa do nouveau entraîner au mal. 

« Dans le cours de février, M' ... avait confié à son 

clerc une somme de 400 fr. qui devait être remise à un 

huissier. Herbault ne s'acquitta pas de cette commission, 

et le 15 février il disparut soudain. Un mois plus tard, 

M" ... qui n'avait pas porté plainte, apprit par une lettre 

de Herbault lui-même, qu'il était détenu à la maison d'ar-

rêt de Douai, sous la prévention de vagabondage ; il ex-

pliquait qu'avant perdu les 400 fr. à lui confiés, la crainte 

s'était emparée de lui,qu'il avait pris la fuite, avait voyagé 

à l'aventure, et que, réduit au plus complet dénûment, )1 

s'était constitué prisonnier à Douai sous les noms de Sos-

thènes Louis. Il luisait un nouvel appel à la commiséra-

tion de son patron et le suppliait de vouloir bien le récla-

mer. 

À Charles Herbault succède sur le même banc un hom-

me plus jeune encore, et dont la mise atteste également 

une certaine aisance. Ses antécédents sont irréprochables; 

il est entouré des plus vifs témoignages de sympathie, et 

cependant l'accusation lui impute un nombre considérable 

de faux et de détournements frauduleux. 

Nous laissons parler l'acte d'accusation : 

« Charles Muzeau a été, par arrêté préfectoral du 29 

juillet 1852, nommé à l'emploi de préposé en chef de 

l'octroi de Saint-Amand, et il l'a conservé jusqu'à la fin 

de 1855, époque à laquelle il s'est volontairement démis 

de ses fonctions. 
« Ancien sous-officier dans l'armée et père de famille, 

Muzeau n'a pas répondu à la confiance que ses antécé-

dents avaient dû inspirer à l'administration. Il tenait à 

Saint-Amand une conduite dissipée, fréquentait les cafés 

et y faisait des dépenses auxquelles ne pouvaient suffire 

ses ressources. Pour acquitter ces dépenses, Muzeau, 

abusant de ses fonctions, s'appropria une partie des fonds 

nui devaient entrer dans la caisse municipale; et, pour 

dissimuler ces détournements;, il fut entraîné jusqu'au 

faux en écriture authentique. 
« Voici la circonstance fortuite qui révéla ces faits gra-

ves à la justice : 
« Le successeur de Muzeau, le sieur Bricadet, remarqua 

que le premier semestre de 1856 se soldait par un béné-

fice de "20 pour 100 sur le même semestre de l'année pré-

cédente. Une telle augmentation excita son étonnement et 

sou attention ; elle amena des explications avec les rece-

veurs de l'octroi, la vérification des pièces comptables et 

la découverte des moyens frauduleux employés par Mu 

zeau pour consommer ses malversations. 

« Il existe à Saint-Amand, pour la perception des droits 

d'octroi, six bureaux placés à autant de barrières ou d'en 

trées en ville. Au lieu d'opérer en personne à la caisse 

municipale le versement des sommes par eux perçues, 

est d'usage qu'à la fin de chaque mois les receveurs re-

mettent au préposé en chef les fonds qu'ils ont touchés 

dans lé courant du mois; ils joignent à l'appui et à ti tre de 

justification deux pièces comptables, savoir : un étal, 1 dit 

bulletin de versement, portant indication des sommes per-

çues et versées, plus un autre état appelé bordereau de 

recettes, contenant le détail des objets de consommation 

soumis aux droits et des perceptions auxquelles a donné 

lieu leur admission dans les limites de l'octroi. Ces deux 

pièces sont l'œuvre des receveurs; elles sont signées par 

eux'etdoivent être régularisées et complétées parle visa du 

préposé en chef. Celui-ci opère alors le versement à la 

caisse municipale; en échange des fonds, il reçoit des 

mains du receveur municipal une quittance du total énon-

cé au bulletin de versement. Cette quittance, détachée 

d'un registre à souche, doit être transmise à titre de dé-

charge à chaque receveur d'octroi au nom duquel s'est 

fait le versement; puis le bordereau de recettes est adres-

sé au maire pour servir à la vérification de la comptabilité. 

« Or, les fonds remis par les receveurs n'étaient point 

intégralement déposés par Muzeau dens la caisse munici-

pale; il en détournait préalablement une portion plus ou 

moins considérable, selon les exigences de ses besoins ; 

mais ces soustractions ne pouvaient s'exécuter avec quel-

que chance d'impunité que par la falsification des diver-

ses pièces dont il vient d'être parlé. 

« Ainsi, comme le receveur municipal se fût immédia-

tement aperçu des détournements si les bulletins de ver-

sement avaient énoncé des sommes plus fortes que celles 

qui étaient réellement versées, Muzeau fabriquait de sa 

main des bulletins et y apposait la signaturedesreceveurs, 

ou bien il altérait, au moyen de grattages et de surcharges, 

les chiffres de ceux qui lui étaient fournis de manière à ce 

m'ils indiquassent la somme qu'il voulait verser. 

D'un autre côté, les quittances à souche délivrées par 

le receveur municipal devant rentrer entre les mains des 

•eceveurs d'octroi, il fallait éviter que ceux-ci pussent dé-

ouvrir la fraude; pour cela faire, Muzeau devait falsifier 

encore ces quittances; il y substituait au chiffre de la 

somme réellement par lui versée celui de la somme pri-

mitivement portée au bulletin et sur laquelle il avait opé-

ré son prélèvement. 
Enfin le bordereau de recettes devant servir au con-

trôle des énonciations des bulletins de versement, Muzeau 

aisait concorder ces deux pièces en soumettant les bor-

dereaux de recettes aux falsifications qu'il avait fait subir 

aux bulletins de versement. 
« Ces (aux se compliquaient d'autant plus, d'ailleurs, 

que les bordereaux de recettes et les bulletins de verse-

ment mentionnant à la fois le versement du mois et celui 

des mois antérieurs, une première soustraction de deniers 

nécessitait, dans un but de concordance, l'altération des 

pièces fournies pendant les mois subséquents. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (vacations). 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 28 octobre. 

VOL. — ESCROQUERIE. UN MAITRE D'ÉTUDES. 

Alfred Canonge a reçu une éducation assez complète. Il 

a été professeur dans plusieurs institutions de Paris et a 

fait ensuite des éducations particulières. Il comparait au-

jourd'hui devant la police correctionnelle sous prévention 

el'escroquerie et, en outre,de complicité d'un vol imputé à 

une fille Christine Eustache, sa concubine, assise auprès 

de lui sur le banc des prévenus. 

La déposition du sieur Délaisse va faire connaître la pe-

tite industrie que Canonge exerçait simultanément avec 

son état de professeur. 

Le 31 juillet dernier, à dix heures du soir, dit le té-

moin, je passais avenue Cabriel pour rentrer chez moi, 

quand je fus accosté par une femme inconnue de moi et 

qui m'offrit de m'emmener chez elle ; cette femme c'est la 

prévenue. Je refusai, alors elle me pria d'aller la voir le 

lendemain vers midi, et elle me quitta en me laissant son 

adresse ; j'allai au rendez-vous, c'était dans un hôtel gar-

ni. Arrivé à l'étage où était le logement de cette femme, 

j'aperçus par une porte entr'ouverte et qui, je crois, était 

celle d'un couloir, un homme, que, plus tard, j'ai reconnu 

dans le sieur Canonge. 

A peine étais-je entré chez cette femme, qu'elle me retire 

du cou ma montre d'orà laquelle tenait une chaîne du même 

métal, ceci sous prétexte de l'examiner. Au bout de quel-

ques instants, je la prie de me rendre ma montre ; au lieu 

de le faire, elle se dirige vers une porte entr'ouverte afin 

de la fermer à double tour ; ce qu'elle fit en effet. Je récla-

me de nouveau ma montre, en lui offrant 3 francs si elle 

voulait me la rendre ; elle accepte les 3 francs, elle les 

serre dans sa commode et elle refuse de me rendre la 

montre. Je lui offre 15 francs, toujours en échange du bi-

jou; elle accepte encore, et tendait la main pour recevoir 

la somme; mais comme j'exigeais la montre, donnant, 

donnant, comme on dit, elle refusa. 

Je voulus crier : « Ne faites pas de bruit, me dit-elle, 

la montre n'est plus ici. » En effet, elle l'avait passée, 

par la porte entr'ouverte qu'elle était allée fermer, à quel-

qu'un qui faisait le guet; ce quelqu'un, c'était certaine-

ment l'homme que j'avais aperçu en entrant, le sieur Ca-

nonge. J'allai me plaindre à la personne qui dirigeait l'hô-

tel garni ; elle remonta avec moi, mais nous frappâmes 

inutilement chez cette femme, elle rie nous répondit pas 

Je retournai le lendemain à l'hôtel, j'appris que cette fem-

me avait nié formellement le vol de ma montre : alors je 

portai plainte. 

Le sieur Ch. Klein, professeur, dépose du fait d'escro-

querie imputé à Canonge : Je connaissais Canonge, dit-il 

pour m'ôtre trouvé avec lui au Lycée Bonaparte, où nous 

conduisions des élèves. Il m'engagea beaucoup à aller de 

meurer dans l'hôtel où il occupait un logement garni. Un 

jour, il me dit que si je voulais, il me ferait gagner, beau 

coup d'argent, et il m'offrit une petite affaire d'escompte 

avec un de ses amis, épicier, rue Jean-Jacques-Rousseau 

il s'agissait d'escompter un billet de 100 francs de cet 

épicier, à un mois de date, contre 90 francs d'argent. Je 

consentis à faire cette opération, et j'accompagnai Canon-

ge rue Jean-Jacques-Rousseau; arrivés devant une bout! 

que d'épicier, il me dit : « C'est ici que demeure mon ami, 

mais n'entrez pas, cela l'humilierait. » J'attendis à la por-

te. Canonge sortit peu "après et me dit : « L'affaire est 

faite, demain je vous apporterai le billet. » En effet, le 

lendemain, il m'apporta un billet à mon ordre revêtu de 

deux signatures illisibles qu'il me dit être celles de l'épi-

cier et de sa femme. Je voulais aller chez cet épicier pour 

lui demander un autre billet : « C'est inutile, me dit Ca-

nonge, je vous ferai payer ou je vous paierai moi-même.» 

Bref, je remis l'argent et je plaçai devant Canonge le billet 

dans mon portefeuille. Le lendemain, Canonge, ayant une 

réunion chez lui, m'invite; j'y vais; je tire mon porte-

feuille pour y prendre des cigarres et'je le pose sur un 

meuble; quelques instants après, il avait disparu, et le bil 

let était dedans ainsi que divers papiers. Je réclamai le 

portefeuille à Canonge : « Je ne l'ai pas vu, me dit-il ; 

sans doute quelqu'un l'aura pris par erreur. » Bref, je rie 

l'ai jamais revu. 

Peu après cette affaire, je reçois de l'épicier en ques-

tion une lettre dans laquelle il m'annonce qu'il fait faillite 

et vient de partir pour l'Amérique, mais que je ne perdrai 

rien; je cours rue Jean-Jacques-Rousseau, la boutique de 

l'épicier était ouverte; j'y entre, je parle de mon affaire ; 

l'épicier në savait pas ce que je voulais lui dire, il ne con-

naissait pas du tout Canonge. Voyant que j'avais été es-

croque, je menaçai Canonge de porter plainte, ce à quoi 

il répondit en me menaçant d'un coup de poignard si je 

réalisais ma menace. 

J'ajoute, en terminant, que Canonge me parlait souvent 

politique et qu'il professait les doctrines les plus odieu-

ses, et ne reculait pas devant la pensée d'un assassinat, 

qu'il commettrait, disait-il, si on le payait pour ça. Il di-

sail encore que s'il connaissait quelque société secrète, il 

entrerait, en vue d'un pareil crime; enfin il disait que 

M l'on pouvait être trois ou quatre s'entendant bien, on 

ferait vite fortune. 

A l'audience, comme ils ont fait dans l'instruction, Ca-

nonge et sa concubine nient tous les faits énoncés plus: 

haut. La fi,le Eustache soutient que le témoin Délaisse l'a 

suivie, malgré elle, jusque dans le logement qu'elle ha-

bitait; que là, il lui a fait des offres qu'elle a rejetées, et 

que c'est par vengeance qu'il l'a accusée de lui avoir volé 

sa montre et sa chaîne. 

Canonge, lui, soutient qu'au moment où se serait ac-

complie la prétendue soustraction do la montre, il était 

dans une maison occupé à donner leçon; quant à î'irffKrre 

de l'épicier et du billet, il déclare qu'il ne sait pas ce 

connu 
éta't malhe 

qu'on veut lui dire. « Je n'ai 

pour lui rendre service- il 

tendu une main seeourable 
du, etc. » 

M. Marie, organe du ministère nnbhV 
yeulton; H rappelle un fait révéèl q

a
'

9 

tau est celui-ci : Canonge. alors qu'il 

institutions, e fisquait aux elè**,
 d

* 

objets interdits pendant les classes- ces 

chez lui, soit aux heures de récréation l '°Ves alla t' 
sortie, pour lui réclamer les objet 3,1 T- lesiï ? 
.son profit au heu de le, reaLltr

 1

 ( 
tion Ce qu'apprenant le chef d'une le Vins f 
dit M 1 avocat, impérial, il défendu à Jfc • '."«Viô ' 

chez le prolessenr pour lui renouveler le** ̂ ,Ves d'ulS 

« d autant plus (c'est le chef tfi*»*»*!^^^^»*!*, 

LLVR
«S on / d<* 

ces 

rencontraient là une qui écrit 

* édi.' 

que ces jeunes gens 

fiante. » 

Le Tribunal condamne caiinn) 

de la montre et pour l'escroquerie commise . ^^du 

sieur Klein, à quinze mois de prison et 5n f '"'^"-'edii 

La fille Eustache a été condamnée à ouataid amende 
vol de la montre. 4 tre m°'s p

0llr
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TRIBUNAUX E l HAMiEas 

ETATS-UNIS B'AMERIQUE. 

COUR SUPRÊME DE NEW-YORK (ch. du 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trib 

M Davis, juge. 

LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU 

RES GRELLET ET AUTRKS 

LIBERTE DE FÉLICITÉ DUBUD. 

Nous re 

conseit 

M»ai«.; 

*ORD COXTRE .re . . 

ecevons de notre correspondant les délai 

suivent sur le premier incident dont ait été saisie 1 ' ^ 

américaine à l'occasion du vol fait au préjudice deV^08 

pagnie du chemin dé fer du Nord : ^ 

« New-York, 15 octobre 
« ileux actions existent contre les prévenus. 

« L'une, civile, intentée en restitution des sommes 'i 

ont détournée,, en vertu de laquelle trois d'entre em 

été arrêtées, niis dans la prison pour dettes, et ont vin 

cautionnement fixé à 500,000 dollars chacun s'ils \ 

lent jouir du bénéfice de la liberté provisoire. ' 
« L'autre, criminelle, résulte d'un mandat'd'arrêt dpi 

vré par l'attorney-générai de Washington qui renvoie h 
prévenus devant la justice fédérale. 

« La compagnie n'a point encore usé de ce warrant 

pour divers motifs de procédure. 

Il ne s'agit donc aujourd'hui que de l'action civile 

« On sait que lorsque Parrot fut arrêté à son domicile 

on y trouva une femme qui dit se nommer Félicité Dubud 

et qui est sa maîtresse. L'accusation a dû voir en elle la 

complice de Parrot, et elle a demandé son incarcération 

conjointement avec celle des trois accusés. Carpentier on 

le sait, est en fuite. 

« MM. Galbraith et Townshend, avocats de Félicité Du-

bud, se présentent en sou nom et exposent qu'elle ne peut 

être arrêtée comme Parrot et Grellet, et que, par suite, il 

n'y a pas lieu de lui appliquer pour sa liberté provisoire 

l'ordonnaice du juge qui fixe à cinq cent mille dollars la 

caution que chacun des prévenus devra fournir. 

« La loi américaine, disent-ils, ne permet l'arrestation 

d'une femme en matière civile que lorsqu'il y a attentat 

(injury) à la personne, au caractère ou à la propriété. La 

femme Félicité Dubud n'est point dans ce cas; carie Co-

de de procédure e! la législation ont établi une différence 

immense entre une injure à la propriété et l'action de 

prendre celte propriété et d'en disposer. 

«Uscitent à l'appuide cette distinction assezsubtileunju 

gement rendu par la Cour suprême de New-York dans un 

procès civil entre Tracy et Leland, décision rapportée au 

Recueil de Sandford, qui annula l'emprisonnement d'une 

femme accusée d'avoir pris, gardé et vendu un piano. 

« MM. Tillon et Morrough, avocats de MM, deRostlt-

child, repoussent l'assimilation prétendue entre le cas 

dont on argue, et la position de Félicité Debud; ils sou-

tiennent que ce jugement de la Cour suprême ne peut 

avoir aucune autorité, et déclarent qu'il serait monstrueux 

que, dans une affaire de cette importance, une femme put, 

à l'abri de son sexe, échapper aux" conséquences de là 

complicité dont elle s'est rendue coupable, et à la 

de restitution et de dommages et intérêts qui devra 

teindre. 
« Le juge Davis, trouvant le cas nouveau et gra1 

ajourné son jugement. » 

CHRONIQUE 

PARIS, 29 OCTOBRE. 

Le 12 août 1856, un vol à l'aide d'escalade et d'effrac-

tion fut commis au préjudice des époux^ Huddes, p 
taires et journaliers à Epinay-Champlâtreux. un ,

fl 

teur pénétra dans leur cour en escaladant une p.
 ilt 

bois, et s'introduisit dans leur logement par une 

après avoir brisé un carreau. 
Dans une armoire, qui était ouverte, il déroba u ^ 

d'or, deux épingles, deux boutons, une alliance P '^50 

ze couverts de métal en composition et une p1 

centimes. . ■ connu, 

Le lendemain de ce vol, dont l'auteur etau 1 ̂  

l'accusé Robbes, perruquier de son état, âge „. 
- • • 'à Paris, *» 

K
 et des bijoux trois ans, fut arrêté sur le Marché-Neuf, 

ment où il cherchait à vendre des couverts «« »~ 

Il se reconnut de suite l'auteur du vol coinm ;
 s

'y rat-

plâtreux, avec les circonstances aggravantes L j,
ar

tie 

tachent. On retrouva en sa possession une gr 

des objets voiés._ ,
 1a nirft esp

èce t" 

C'est un malfaiteur incorrigible et de f¥^Zr^,va' 
malfaiteurs. Il a déjà été condamné cinq lois P

 ou[rei U
B< 

gabondage et rupture de ban. Il a subi, e
 pron

on<*e 

condamnation à neuf années de travaux !< 
n 1842 par la Cour d'assises de Versailles. ^

 in
évi-

En présence de ses aveux, la condamnation 

table. Ses antécédents le rendaient indigne u re„ieni 

tion de circonstances atténuantes. H a d0"
me

 ji était en 

et simplement déclaré coupable ; et, corn - ^
t a

u-

état de récidive légale, la Cour l'a condainu 

nées de travaux forcés. jaO{''^t 

- Règle générale, Rognard n'achète jamais j^tf* 

ce dont il a besoin, moyen bien sûr de ne p* .
 fgU

t 0 
denrées; ij 

bois, il le vole; le bois soustrait, il a besoi^
 foi sC

,e, 

pour le diviser en morceaux, il vole la sue, ^„
eX 

■ vent le fendre, il vole une hachette ; il «
 att

e»i« 

prunes de son voisin, mais comme U «y v
 poU

r j 

avec la main, il vole une échelle, et 1 s «?
 ( v0

le; >' ,„ 
récolte; il a une envie d'artichauts u

 1(J
 ■ 

faut du beurre pour les assaisonner a la 

le beurre, et comme cela pour tout. 
Aux approches de l'hiver, 1! s'occupait »

 de
 ̂  

sionde 'combustible, quand un nuuxba ^ j „ 
'apercevait depuis environ deux mois q .^tf, 

on lui faisait des soustractions dans soi 

il vo 

fe^iïî 
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nmrit son voleur avant une bûche sur l'épaule; 

fitSSîrJSai* Rognard. 
ce 

Une 
verte d 

des ^'",
e

* (épicier ; on y trouva des caisses è fleurs, trois 

tère de bois, caché partie sous le lit, partie volée» 

'
ie

't!fhiHièine, et le reste dans des coins, placards, etc. 

J® „
 u

 ne peut pas nier la coupable origine de ces 

objets .1 P'' 
end le parti de plaider lui-même l'aliénation 

"^tV" et il 'e f'<
1
^

 avec UQe
 puissance de raison qui nuit 

!^L
ie

'p£U a son système : C'est vrai, dit-il, messieurs, 

fr tout ça, mais je ne savais pas ce que je faisais, 

' uissant aucunement de mes facultés intellectuelles; 
Iie

^°ievous me voyez, j'ai le cerveau démantibulé, ça 

L'de faniille, nous sommes trois complètement imhéci-
tlfB

 lie
 m'.; pas mis encore à Charenton, mais ça ne 

'
e
''t pas me manquer. 

^\ le président : Le Tribunal ne croira pas un mot de 

n
,j
e
 vous dites là. 

le, provenu : Parce que fc Tribunal m'entend dans un 

«ent ou j'ai
 ma

 raison ; mais peut-être avant qu'il soit 

■ heure. ]C vas me détraquer. 

""l/ I
e
 fiïtâdent : La nature de vos vols indique parfai-

, ipnt un calcul : une provision de bois pour votre hiver, 
hachette pour le fendre... 

prévenu : Oui, mais les billes que j'ai volées pour 

• ,
r

 un homme de cinquante-cinq ans qui joue aux billes, 

J°
u
 '

s
 |

e
 demîiude, faut-il qu'il ait sa raison ? Les prunes, 

•
C

]fs ai cueillies deux mois avant leur maturité; estrce 
J
e
 .ggj d'un homme qui a son bon sens ? 

1
U

, g Tribunal n'a pu croire à la folie d'un homme qui la 

nvouve si sensément, et il condamne le prévenu à quinze 

mois de prison. 

— Le Tribunal correctionnel était appelé aujourd'hui à 

jdcér un abus de confiance, que son auteur aurait commis 

pour accomplir, avec le produit de cet acte coupable, une 

action honorable et touchante ; telle est du moins l'expli-

cation donnée par la prévenue, la fille Groslambert, cui-

sinière. " "~. : ; ~" T~ 
Cette fille a, pendant trois ans, pris chaque jour pour 

le compte de son maître de la viande qu'elle ne payait pas 

au boucher, et celui-ci, connaissant la position et l'hono-

rabilité du maître, a fourni à crédit toute cette viande, 

àont la valeur s'élève aujourd'hui à 1,475 fr. 

Cependant, ne voyant plus venir la fille Groslambert, il 

présenta sa facture au client, qui lui répondit que cette 

réclamation avait lieu de le surprendre, atiendu qu'il avait 

toujours payé à sa cuisinière la viande et les autres den-

rées qu'elle achetait pour la consommation de la maison ; 

qu'en conséquence, et n'ayant jamais autorisé aucun four-

nisseur à livrer à sa cuisinière de la marchandise à crédit, 

il refusait nettement de payer les 1,475 fr. de viande. De 

là assignation à lui envoyée par le boucher, dénonciation 

du fait d'abus de confiance à l'autorité, arrestation de la 

fille Groslambert et sa comparution en justice. 

Elle avoue le fait, et déclare d'abord qu'elle a déjà rem-

boursé 300 francs au bouclier, et qu'elle a la certitude 

de pouvoir, avec l'aide'rle sa famille, compléter les 1,475 

francs. _ Appelée à s'expliquer sur le moeif qui a pu la 

porter à commettre un abus confiance si long, si persis-

tant et si considérable, elle affirme que c'était pour en-

voyer de l'argent à son père, vieux et infirme. A l'appui 

de cette allégation, M" Oscar Falateuf, son aV-ocat, pro-

duit une épaisse liasse do toi*» *-HP poste attestant des 

envois d'argent par la prévenue à son nère. Le défenseur 

déclare qu'il croit pouvoir se porter garant du rembourse-

ment complet de la somme réclamée par le boucher, som-

me que la famille de la prévenue est prête à payer. 

Le Tribunal a condamné la fille Groslambert à treize 
mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— Par un ordre du jour de M. le maréchal comman-

dant en chef l'armée de Paris, M. Delaserre, colonel du 

10
e
 régiment d'infanterie de ligne, a.été nommé président

! 

du 1
er

 Conseil de guerre, en remplacement de M. Ridotiël, 

colonel du 13e régiment d'infanterie de li;>ue. 

Par un autre ordre du jour de M. le maréchal, M. le 

commandant Souville, chef de bataillon au 79
e
 régiment 

d infanterie de ligne, a été nommé juge près le même 

Conseil de guerre, en remplacement de M. le comman-

dant Champion, chef de bataillon au 2° régiment de volti-

geurs de la garde impériale ; — M. Vichery, capitaine au 

2
e
 régiment de voltigeurs de la garde, a été flômmë juge 

près le premier Conseil de guerre, en remplacement de 
• balouge, capitaine au 2' bata'" 

lieutenant au 79e régiment d'infanterie de 

M. Lafouge, capitaine au 2* bataillon de chasseurs à pied; 

— M. Falher, lieutenant au 79
e
 régiment d'infanterie de 

«gue, a été également nommé juge près le même Conseil, 

en remplacement de M. Fauveau, lieutenant au 1<V régi-
giment d'infanterie de ligne. 

— Un événement malheureux est arrivé hier vers cinq 

«aires du soir dans le passage Richard-Lenoir, 8
e
 arran-

gement. De nombreux ouvriers maçons étaient occupés 

«Puis quelque temps à la construction d'une maison qui 

au porter le n° 7 de ce passage; les travaux avaient 

^«poussés activement et l'on était arrivé
v
 à la hauteur du 

morn
1
'"!

6
 ^

ta
°

G
> lorsque, hier, à cinq heures un quart, au 

un m °
U les ouvru

'
rs se

 disposaient à quitter le travail, 

bàti
b
°

UWmeiU d
'
oscillatiori

 se "t sentir dans la nouvelle 

avec f
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-' ^ PT
eS(

l
ue a

" même instant le bâtiment s'écroula 

et en r
 611 comD

'
e en

 entraînant dans sa chute 

bruit de 'h
 ut sous ses

 décombres six ouvriers. Au 

s'emnre-, r
lllemenl

'
 on

 accourut de toutes parts et l'on 

ga^er e f-
enlever les

 débris ; on parvint bientôt à dé-
s
ieur lu^

 ement
 ces six ouvriers; mais l'un d'eux, le 

blessures Mi ^'
S

'
 de vm

S
t
-
un ans

, avait reçu des 
lues j

rr
l erit

 graves, qu'il a expiré au bout de quel-

très gra
 antS

 '
 lln au

^
e

' I
e
 sieur Boussardon fils, a été 

ventent blessé; cependant on ne perd pas l'espoir 

de pouvoir le conserver à la vie. Les quatre autres ont été 

moins grièvement blessés, et tout porte à croire que leurs 

blessures n'auront pas de suites funestes. Une enquête a 

été ouverte immédiatement par le commissaire de police 

de la section pour rechercher la cause de cet accident. 

• '! ËM/l IHl()É,,Ain,"MKVls-
LOIRE-INTÉRIEURE (Mantes, 25 novembre).— Un incident 

a mis hier au soir en émoi les personnes qui, invitées par 

un temps magnifique, avaient choisi la place Graslin, à 

Nantes, pour le lieu de leur promenade. 

A l'arrivée de la voiture do La Rochelle, deux gendar-

mes qui l'attendaient se mirent à procéder à une perquisi-

tion générale, et s'emparèrent d'un sac de nuit, seul colis 

qui ne fût réclamé par aucun des voyageurs. Ce sac con-

tenait une somme de 15,000 francs en diverses valeurs. 

Aucun des voyageurs, comme nous venons de le dire, ne 

s'en déclarant propriétaire, tous furent mis sous la garde 

des agents de l'autorité. Il arriva seulement que l'un d'eux 

avait une clé qui ouvrait la petite serrure du sac de nuit, 

par la raison que cette clé était de celles qui sont des sor-

tes de passe-partout pour ce genre de serrure. 

Les vojageurs apprirent alors que, par dépêche télégra-

phique de Napoléon-Vendée, le parquet avait été avisé de 

la disparition du sac contenant 15,000 fr., et qu'il s'agis-

sait de savoir à qui devait incomber la responsabilité de 

cette disparition. Les voyageurs avaient la conscience en-

tièrement nette à cet égard et l'estomac très léger; l'émo-

tion ne leur était pas l'appétit,.et ils prièrent la gendar-

merie de vouloir bien lesJaisser souper à l'Hôtel de Fran-

ce, en attendant que le mystère s'éclaircît. 

M. le procureur impérial et M. Delaraide, commissaire 

centrai dé police, qui s'étaient rendus à l'Hôtel de France, 

në tardèrent pas à ..cquérir la conviction que parmi les 

dîneurs, dont la faim, en cette circonstance grave, eût 

suffi pour attester 1' nnocence, il ne se trouvait que des 

gens parfaitement honorables (du nombre était M. le mai-

re de la Rocheservière), et au dessert ils furent tous ren-
dus à la liberté. 

La disparition du précieux sac de nuit et sou existence 

dans la voiture se sont expliquées par ce fait qu'il y avait 

été oublié ou déposé par erreur à Napoléon-Vendée. Tou-

jours est-il qu'il n'est plus aucunement question de vol ni 

de détournement. (Phare de la Loire.) 

— HAUTE-VIENNE. — On lit dans le Charentais : 

« Le 27 de ce mois, vers midi, le nommé Ravanaud, 

demeurant au Mas, commune de Saint-Yrieix, s'était ab-

senté de son domicile avec sa femme, laissant un domes-

tique travailler dans la cour. Lorsque la femme Rava-

naud rentra, elie s'aperçut qu'un voleur avait pénétré dans 

la maison ; les armoires avaient été ouvertes, et le linge 

qu'elles contenaient bouleversé et jeté à terre. Des voisins 

accoururent à ses eriset se mirent à la poursuite du vo-

leur, ayant eu soin d'abord de recommander de ne faire 

passer la rivière à aucun étranger à la localité. Peu de 

temps après, un individu armé d'un fusil se présenta au 

bateau ; mais, se voyant observé par plusieurs personnes 

qui le regardaient d'un œil soupçonneux, il se dirigea du 

côté de Saint-Cybard ; puis, se voyant suivi, il prit la fuite 

au pas de course du côté de la Charente. 

« Ceux qui le suivaient crièrent alors : Au voleur ! et 

tous les habitants qui se trouvaient de ce côté accouru-

rent, mais le voleur avait d'sparu ; M. le maire de L'Hou-

meau-Pontouvre, qui se trouvait en ce moment avec ses 

ouvriers, au lieu dit le Perchet, se mit à sa recherche, ac-

compagné des sieurs Collin, cultivateur, Forestier, garde 

de nuit au chemin de fer, Chartin, Texier et Brunet; ils 

prirent un bateau et se dirigèrent vers un endroit d'où le 

nommé Rivière prétendait avo
;
r vu le voleur sauter dans 

la rivière. Ils aperçurent, en effet, son corps au fond de 

l'eau, et s'empressèrent de le sortir et de l'étendre sur la 

berge, mais il ne donnait aucun signe de vie ; ce n'était 

plus qu'un cadavre. 

(c On a trouvé dans ses vêtements un pistolet chargé, 

une montre en argent, une croix en or, un porte-monnaie 

contenant 8 fr. 50 c, une boîte pleine de poudre et une 

autre pleine de capsules, et une infini!é d autres objets, 

entre autres un mouchoir en coton et trois foulards de 

soie, un couteau, des vis à bois, une sorte de sifflet en 

cuivre, et on a trouvé dans l'eau le fusil qu'on avait vu à 

la main du voleur. 

« Tous ces objets ont été reconnus par le sieur Rava-

naud comme lui appartenant. 

« Des jeunes gens d'Angoulême qui se promenaient à 

cette heure en bateau ont pris le cadavre, l'ont conduit au 

faubourg oaint-Cybard et l'ont déposé à la maison de se-

cours aux novés. 

« M. le maire de Saint-Yrieix a dressé procès-verbal 

des faits ; M. le commissaire de police du quartier, accom-

pagné de M. Bessette, docteur-médecin, s'est transport»; 

sur les lieux et a commencé immédiatement une enquête. 

Jusqu'à ce moment, le voleur noyé n'a point été reconnu. 

Il paraît âgé d'environ vingt ans. » 

ÉTRANGER. 

ETATS-UNIS. — Notre correspondant de New-York nous 

transmet deux faits que nous rapportons comme scènes 

de la vie et des habitudes judiciaires aux Etats-Unis. 

Dans une petite ville de l'un dès Etats du Sud, vit un 

jeune légiste, aussi modeste qu'il est savant, bien pénétré 

de l'étendue de ses droits, et entendant les faire respecter 

quand on les méconnaît. Comme beaucoup d'autres avo-

cats, il suit les affaires, appelant de tous ses vœux le jour 

où quelque grande occasion lui permettra de se couvrir de 

gloire. En attendant cet heureux moment, il plaide de pe-

tites causes, et c'est ainsi qu'il se présentait dernièrement 

devant un auguste juge de paix de village. 

H parait qu à première vue n tre jeune homme n'inspi-

ra pas de confiance à ce juge, car toutes les affaires dont 

il était chargé coulèrent successivement (collapsed), et re-

çurent jugement sans qu'il lui fût permis de dire un mot 

pour ses clients. La loi, les dépositions des témoins, tout 

était mis de côté par le juge; le jeune avocat perdait toutes 
ses affaires. 

La patience humaine a des bornes ; -celle du jeune lé-

giste était à bout. U se lera, et, d'un ton calme et mesuré, 

se portant accusateur contre lui-même, il requit sa propre 
condamnation à l'amende. 

Le juge, avec surprise : Pourquoi Vous condamnerais-je 
à l'amende? 

Vavocat ; Pour avoir manqué de respect au Tribunal. 

Le juge: Je ne me suis pas aperçu que vous m'ayez 
manqué de respect. 

L'avocat : Il est possible que vous ne vous en soyez 

pas aperçu ; mais je sens en moi-même que je vous mé-
prise profondément. 

Le juge, surpris de cette sortie, n'a pas condamné l'a-

vocat à l'amende, et l'a écouté dans les affaires qu'il avait 
encore à plaider. 

Le second fait s'est passé à Cincinnatti. M. Thomas 

Marshal, ex-membre du congrès pour le Kentucky, dé-

fendait un individu accusé de meurtre devant les assises 
présidées par M. Lusk. 

Les témoignages entendus contre l'accusé étaient ac-

cablants, et M. Marshall s'efforçait en vain de les combat-

tre psr le contre-examen, car le président paraissait avoir 

un parti pris d'écarter et de faire rejeter tout ce qui était 
prodiit par la défense. 

M. Marshall, mis hors de lui, finit par s'écrier : « C'est 

par ce semblables moyens que Jésus-Christ a été con-

damné par le Tribunal qui l'a jugé. » 

M. le président : Greffier, écrivez que la Cour condam-

ne M. Marshall à une amende de 10 dollars. 

M. Marshall : C'est la première fois que quelqu'un est 

condamné, à l'amende pour avoir insulté Ponce Pilate. 
(Hilarité générale.) 

i eprésident, avec un geste de fureur : Greffier, inscri-

vez une autre amende de 20 dollars contre cet insolent! 

M. Marshall se lève et, dans une attitude à la fois con-

trite et provocante, il dit avec une gravité railleuse: 

« Comme bon citoyen, je sais que je dois me soumettre 

aux décisions de la justice et exécuter les condamnations 

qu'elle vient de prononcer contre moi ; mais je n'ai pas le 

bonheur d'avoir 30 dollars sur moi, et je suis obligé de 

les emprunter à quelques amis. Comme je ne vois personne 

qui puisse avoir plus de confiance en moi que Votre Hon-

neur, je n'hésite pas à vous demander la légère faveur de 

me faire ce petit prêt pour quelques jours. » 

Après un moment de stupéfaction, le président se tour-

ne successivement vets M. Marshall, puis vers le greffier, 

à qui il dit : « Greffier, rabattez les deux amendes ; l'Etat 

est plus en mesure que moi de perdre 30 dollars. » 

De nouveaux rires accueillent cette riposte du prési-

dent, et, cette fois, les rieurs ne sont pas du «ôté de M. 
Marshall. 

i Par décret impérial du 16 octobre courant, M. Chapelle, 

licencié en droit,'ancien principal clerc de M° Protat, 

avoué, a été nommé aux fonctions d'huissier près le Tri-

bunal civil de la Seine, en remplacement de M. Bourdon, 

démissionnaire en sa faveur,' et a prêté serment en cette 
qualité le 29 octobre courant. 

Bourse rte Paris; «lu 29 Ortoitre £85». 

O'O i ^u comptant, D" c. 
' ( Fin courant, — 

06 50.— Baisse « 55 c, 
66 45.— Baisse « 43 c. 

4
 ( Au compiant, D" c. 91 10,— Hausse « 20 c. 

\ Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 0[nj. du 22 juin.. 66 50 
3 0[0 (Emprunt) 

— Dilo 1855'... 
4 0[0j.22sept 
4 1^0(0 de 1825... 
4 lf2 0[0 de 1852... 91 10 
4 1 (2 0[0 (Emprunt). 

— Dito 1855... 
Act. de la Banque... 3900 — 
Crédit foncier...,.. — — 
Société gén. mobil... 1352 50 
Comptoir national... 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.)... 
Emp. Piém. 1856... 89 — 

— Oblig. 1853.... 53 80 
I Rome, 5 0[o 86 — 
Turquie (emp. 1834). 

ETC. 

1030 
375 

67 50 

FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville■'(Em-
prunt 25 millions. 

Emp. 50 millions... 
Emp. 60 mil ions. T. 

Oblig. de la Seine... 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 1095 — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono.. 
Mines de la Loire... ■— — 
II. Fourn. d'Herser.. 
Tissus lin Maberly.. 
Lin Cohin 
Comptoir Bonnard 
Docks-Napoléon .. 

125 — 
172 25 

A TERME. 

3 0p0 
3 0[0 (Emprunt) 
4 lp2 0[01852 
4 lr2 0[0 (Emprunt) 

1" 
Cours. 

66 80 

Plus 
haut. 

Plus 

66 80i 66 40 

D" 
Cours. 

66 45 

'CSEiVZINS DE FËR COT.3S AU PA&QUET. 

Paris à Orléans 1242 50 
Nord 943 50 
Chemin de PEst(anc) 870 — 

— (nouv.) 782 50 
Paris à Lyon 1272 50 
Lyon à la Méditerr.. 1640 — 
Midi •.. 
Ouest 867 50 
Gr. central de France. 600 — 

Bordeaux à la Teste. — — 
Lvon à Genève 705 — 
gt-Ramb.àGrenoble. 597 50 
ixdennes et l'Oise... 545 — 
Grais^essacàBéziers. 520 — 
Société autrichienne. 780 — 
Central-Suisse 490 — 
Victor-Emmanuel... 602 50 
Ouest de la Su sse... 485 — 

CAISSE GÉNÉRALE DES REPORTS, 

Io8, RUE RICHELIEU. 

Les nombreuses valeurs de Bourse créées depuis 

cinq ans. et dont le classement ne pourra être que 

l'œuvre du temps, font du report une des opérations 

financières les plus lucratives de l'époque ; mais jus-

qu'à présent les banquiers et les gros capitalistes ont 

profité seuls de ses avantages, parce que, pour repor-

ter des valeurs, surtout des valeurs de repos, il faut 

un capital d'une certaine importance. 

La Caisse centrale de l Industrie, administrée par 

M. VERGMIOLLE, a résolu d'appeler désormais tous les 

capitalistes, petits et grands, à profiter des avantages 

du report; en conséquence, il est forme, dans ses bu-

reaux une caisse spéciale dite Caisse générale des Re-

ports. Cette caisse réunira en un fonds commun les 

versements de tous ceux qui veulent employer leurs 

capitaux en reports. 

L Les versements seront faits pour un mois. 

If. Chaque versement ne peut être moindre de 
2,5oo l'r. 

III Le déposant qui voudra retirer tout ou partie 

de ses fonds à la fin du mois devra en faire la de-

mande par écrit cinq jours avant la liquidation; à dé-

faut de cette demande, ses fonds se trouveront de 

nouveau engagés pour le mois suivant. 

IV. Dans les dix jours qui suivront la liquidation 

de fin du mois, il sera adressé à chaque déposant un 

relevé de compte personnel, et les bénéfices résultant 

de ce compte seront toujours tenus à sa disposition. 

V. La gestion de la Caisse centrale de l Industrie 

sera rémunérée par un prélèvement de i5 pour 100 

sur la masse des bénéfices du fonds commun et avant 
tout partage. 

La Caisse générale des Reports offre aux capitalistes 
le grand avantage de pouvoir employer fructueuse-

ment leurs fonds, en attendant qu'il leur convienne 

d'en faire un emploi définitif. • 

Les versements sont reçus à Paris, à compter de ce 

jour, chez MM. VERGNIOLLE ET C% banquiers, rue 

Richelieu, 108 [Caisse centrale de l'Industrie), 

Et en province, dans les succursales de la Banque 
de France, au crédit de M. VERGNIOLLE. 

Pour profiter des liquidations de novembre, il faut 
avoir versé le 31 octobre au plus tard. 

Au moment de l'ouverture de la saison d'hiver, MM. Ch. 

J.cgret et C', lès nouveaux propriétaires des vastes maga-

sins du Palais de l'Industrie, boulevard des Italiens, 29, 

ont l'honneur d'informer leur nombreuse clientèle qu'ils 

viennent de traiter avec plusieurs fabricants de premier 

ordre pour les articles d'hiver, haute nouveauté, à des 

conditions excessivement avantageuses, ce qui leur permet 

d'offrir un assortiment de premier choix en vêtements 

pour homme auxquels M. L... jeune, l'habile coupeur, 

sait imprimer un cachet de distinction tout particulier. 

— Conserver la vue aux personnes menacées de la per-

dre, fortifier chez celles qui ont à souffrir de son affaiblis-

sement, guérir, atténuer et presque toujours conjurer ra-

dicalement les affections dont cet organe est et peut être 

atteint..., certes, voilà un des plus précieux privilèges de 

la science... Eh bien, ce privilège, on l'obtient par les pro-

cédés de M. A. LÉPISÊ, qu'on applique dans toute la sin-

cérité, dans toute son efficacité, seulement boulevard de 
Strasbourg, n° 21, à Paris. 

— Promenades au bois de Boulogne et au Pré Catelan 

par le chemin de fer d'Auteuil. Deux départs par heure le 
matin et trois le soir. 50 c. aller et retour. 

— TAÉATRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Jeudi 30 novembre, Il Tro-
vatore, du maestro Verdi. Alboni, Frezzolini, Graziani, Ma-
thieu et Nerini. Au premier jour la Gazza-Ladra avec l'Alboni, 
et les débuts de Mmc Valli. Très incessamment la rentrée de 
Mario et les débuts de M'"e Piecolomini. L'administration s'oc-
cupe avec la plus louable activité de la mise en scène de la Tra-
viata et de Rigoletto. 

— A l'Opéra-Comique représentation de Zampa, opéra-co-
mique en trois actes, de M. Mélesville, musique d'Hérold. M™" 
Ugaldejouera Camille, Uu" Lemeroier Ritta, M. Barhot Zam-
pa, M. Jourdan Alphonse, M. Mocker Daniel, M. Sainte-Foy 
Dandolo. 

^— Ce soir, à l'Odéon, représentation extraordinaire au bé-
néfice d'un artiste à laquelle concourront Mn,cs Cuy-Stephan, 
Mullet, Doche et Luther, Mil. Muller, Lagrange, Parade, etc. 
Prochainement M'"0 de Montarey, grand drame en vers. 

SPECTACLES DU 30 OCTOBRE. 
OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Gabrielle, Il ne faut jurer de rien. 
OPÉRA-COMIQUE. — Zampa. 

ODÉON. — Représentation extraordinaire. 
ITALIENS. — 11 Trovatore. 

TIIÉATRE-L\RIQUE. — La Fanchonnette. 

VAUDEVILLE. — La Bourse, Quand l'amour s'en va. 
VARIÉTÉS. — Un Tyran, les Enfants terribles, Bose des Bois 
GYMNASE. — Une Femme, Riche de Cœur, Toilettes tapageuses 
PALAIS-ROYAL. — Brelan de troupiers, le Lait d'ànesse • 
PORTE-SAINT-MÀRTIN. — Le Fils de la Nuit. 
AMBIGU. — Les Pauvres de Paris. 
GAITÉ. — L'Avocat des Pauvres. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Le Marin de la Garde. 

FOLUS. — La Montre de Musette, le Monstre, Wilhelmine. 
DÉLASSEMENS. — Dormez mes petits amours. 

Vent es immobilières. 
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«Voué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges ; 
2° A Mc Laboissière, avoué, rue du Sentier, 29 ; 
3° A M« Racinet, avoué, rue Pavée-st-And ré, 14; 
4° A Me Defresne, notaire, rue de l'Université, 

n» 8 ; 
5° A Me Lefebvre, notaire, rue Neuve-des-Ma-

thunns, 1 ; 
6° A M Fonreau, ancien notaire à Nontron; 
7° A M" Négrier, avoué à Périgueux. .(6384)* 

IJUSON A Uîi l IL 
Etude de HI

e
 CHRAUM», avoué a Paris, rue 

Neuve-des-.lions-Enfants, 5. 
Vente sur surenchère du sixième, au Palais-de-

Justice à Paris, le jeudi 6 novembre 1856, deux 
heures de re evée, ' 

D'une MAISON sise à Auteud, près Paris, 
Grande-Rue, n° a9, canton de Neuilly-sur-Seine 

(Seine).
 nAA

 • 
Mise à prix : >So.0U0 tr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A JI

e
 tlIHA.Ul'D, avoué poursuivant, de-

meurant a Paris, rue Neuve-des-Bons-Enfants, 5 ; 
2° A M« tallou, avoue a Paris, boulevard baint-

Denis, 22 bis : . , „ -
3" A u« Dreux, notaire, demeurant a Pans, rue 

Louis-le-Grand, 7 ; rcieMi 
El sur les lieux pour les visiter. .,i>MO) 

MAISON RUE SOUFFLÔT. 
Etude de IHe Emile ADAM, avoué à Pans, rue 

de Rivoli, 110. 
Vente sur surenchère du dixième, au Palais-de-

Justice, à Paris, le jeudi 13 novembre 18 J6, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Soufflot, 16. 
' Revenu : 10,0.0 fr. 
Mise à prix : 135,5"0 fr. 

S'adresser audit Me ADAM , à Jl« Roche, avoué 
à Paris, boulevard Beaumarchais, 6, et à \îe Bou-
tet, avoué à Paris, rue Gaillon, 20. .(6389) 

avec bâtiment en construction, à 
Grenelle (Seine). 

Etude de Me MEURET, avoué à Paris, rue 
Bergère, 25. 

Vente en l'audience des eliées du Tribunal civil 
de la Seine, le mercredi 12 novembre 1856, deux 
heures de relevée, 

D'un TERRAIN avec bàtiment en construc-
tion, sis à Grenelle (Seine), rue luihault ou de la 
Bosiere, d'une contenance dé 438 mètres 60 centi-
mètres environ. 

... i ise à prix : 35,0: 0 fr. 
S'adresser pour 'les renseignements, à Paris : 
1° A Me MEURET, avoué poursuivant; 
2° Et à M° Rousselet, avoué, rue Poissonnière. 

n° 18. .(0391; 

POTftIÉTÉ A PÀBIS. 
Etude de Me DEEACOl RT1E, avoué à Paris, 

rue des Pyramides, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, le mer-
credi 19 novembre 1856, deux heures de relevée, 

D'une grande PROPRI ÉTÉ sise à l'aris, rue 
de Beuil y, 119, et ru- de Picpus, 61, d'une con-
tenance d'environ 1 hectare 45 ares, comprenant : 
1° uu vaste hôtel avec jardin portant sur la rue 
Picpus le n° 64 ; 2° des constructions importantes 
formant une cité ouvrière en cours d'exécution, 
d'après des plans approuvés par l'Etat auxquels 
avait été attachée une subvention de 243,000 fr. 

Mise à prix: 116,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1°A M« UEEACOURTIE, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue des Pyramides, 8; 
2° A Ie Duché, avoué à Paris, rue Neuve-des-

Petits-Champs, 45; 
3° Et sur les lieux, au gardien. .(6394) 

3 1ÂIW Paris.. MAISON-

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

BlilE mm 
(SEINE-ET-OISE;. 

A '.endre une BELLE FERME dans 1 s en-
virons de Lauvres (Seine et-Oisej, d'une contenance 
de 119 hectares 83 ares 1 centiare, louée par bail 
notarié jusqu'en 1876, moyennant 10,000 francs 
nets d'impôts. 

S'adresser à .«••■ DELAHAYE, notaire à Pa-

ri*, m 4tt Faub«mi-M«»«uowr«i 33. J&ffî) 

a 1I4TÇA\! a Meulan 
Paris.. lliAIoUil (S.-et-Oise). 

Adjudication en quatre lots, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 18 

'novembre 18„6, par M"
s
 DUMAS et E. BER-

TRAND, 

De quatre MAISONS, dont tro s situées à Paris. 
Situations. Mises à prix. 

La l'e rue de l'Aiguillerie, 8. 55,00 i fr. 
La 2e rue du Contrat-Social, 5. 4u,000 
La 3<= place Oauphiae, 20. 50,000 
Et la 4e à Meulan, place du Fort. lrt.OJO 
S'adresser à Paris, à Me DUMAS, notaire 

boule>ard Bonne-Nouvelle, 8, porte Saint-Deni*' 
dépositaire du cahier des charges; 

Et à M° BERTRAND, notaire, rue Jean-
Jacques-Rousseau, 1. .(6392)* 

DEUX JOLIES MAISONS ÎVMÏK 
à Passy, avenue de la Faisanderie, à vendre par 
adjudication, même sur une seule enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 4 novembre 
1856, en deux lots. 

l«r lot. MAISON dite Bomarsund. Contenance, 
440 mètres ;-0 centimètres. 

2" lot. MAISON dite Porche-Italien. Conte-
nance, 43H mètres %Ûcentimètres. 

Mises à prix : 30,00U fr. pour chaque lot. 
s'adressera M. Chenel, à Passy, rue du Petit-

Parc, 16, et à M
e
 MASSION, notaire à Paris, 

boulevard des Italiens, 9. .(6306) 



FHOPRIETE A BOULOGNE, ru ta 

PARIS. 

Adjudication, en l'étude de M6 CORIIAHD, 

notaire à Boulogne, près Paris, le 4 novembre 
1856, à une heure, 

De la JOUISSANCE EMIMI1TIIÉOTI 

Ol E , jusqu'au 41 avril 1923 , d'une grande 
F1SOFHIETE sise à Boulogne, Grande Rue, 
133, et rue de Silly, 1 et 3. 

Contenance : environ 8,000 mètres. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser à M1' « WilR.VKI», notaire. (6345) 

IES 
COMPAGNIE GÉNÉRALE 

VEllIIEHlES.'LOIREwRHONE 
En vertu de l'article 46 des statuts et par déci-

sion spéciale du conseil de surveillance, les action-
naires de la compagnie sont convoqués en assem-
blée extraordinaire. 

Cette assemblée, qui aura lieu le 10 novembre, 
à l'heure de midi, dans les bureaux de la compa-
gnie, à Rive-de-Gier, a pour but de recevoir du 
gérant une communication de la plus haute im-
portance, et'par suite une proposition dont l'adop-
tion ou le rejet ne comporte pas de délai. 

Aux termes dudit article 46 des statuts, les dé-
libérations ne seront obligatoires que si elles réu-
nissent, le vote des deux tiers au moins des actions 
(-mises. 

Pour assister à l'assemblée, il faut être proprié-
taire au moins de vingt actions. 

Un actionnaire ne peut réunir plus de dix voix, 
soit pour lui-même, soit au nom de ceux qu'il re-
présente. 

MM. les actionnaires pourront déposer à l'avan-
cé leurs titres contre un récépissé, 

A lîive-de-Gier, dans les bureaux de la compa-
gnie; 

A Paris, chez MM. J. de la Bouilleric, rue Laf-
lite, 35; 

A Lyon, chez MM. Marins Côte et Ce; 

A Saint-Etienne, chez MM. Balay frères et C*. 

(16676) 

(lOMPAr FRANCO AMÉRICAINE 
2|POUR LA FABRICATION DU CAOUTCHOUC. 

Usine à Persan-Beaumont (Seine-et-Oise). 

MM. les actionnaires de la compagnie Frasaco-
,%iaïes-IcalJ«c,pour la fabrication du caoutchouc 
vulcanisé, sont prévenus qu'une assemblée géné-
rale extraordinaire aura lieu le samedi 15 novem-
bre, à deux heures de relevée, afin de procéder à 
l'élection de nouveaux membres du conseil de sur-

veillance pour compléter le nombre voulu par la 
nouvelle loi. 

Vu l'importance, MM. les actionnaires sont ins-
tamment priés d'assister à cette réunion indispen-
sable, et en conséquence de vouloir bien déposer 
leurs titres avant le 13 novembre, au siège de la 
compagnie, à Paris, rue Notrc-Dame-des Victoi-
res, 40. 

Le gérant : 
L. ROIISSEAU-LAFARGE. 

Paris, le 28 octobre 1856. (16677) 

CHEMIN DE FER 

DE GRAISSESSAC A BÉZIERS 
Le conseil d'administration de la compagnie a 

l'honneur de prévenir MM. les porteurs d'obliga-
tions de la compagnie que le paiement du coupon 
échu le 1er novembre prochain commencera le 3 
novembre, conformément au tableau ci-dessous : 

Le 3, 
4 
5 
6 
7 
8 

10 
11 
12 

13 
14 
15 
17 

i" 1 
2001 

4,001 
6,001 
8,001 ' 

10,001 
12,001 
14,001 
16,001 

18,001 
20,001 
22,(>(<1 
24,001 

2,000 
4,000 
6,000 
8,000 

10,1100 
12,000 

14,000 

16,000 
18,000 
20,000 
22,000 
21,01)0 
26,500 

MM. 
vouloir 

les porteurs d'obligations sont priés de 
bien se conformer à celle indication pour 

la prôsentatiun de leurs^ titres. (16679) 

CHEMIN DE FER DE ROUE 
A FRASCATl ET A LA FRONTIÈRE DE NAPLES 

Le conseil d'administration a l'honneur de préve-
nir MM. les actionnaires qu'il est fait un appel de 
62 fr. 50 c. par action, exigible le 4 novembre pro-
chain. 

Ce versement sera reçu : 

A Paris, à la caisse de la Banque générale suisse, 
rue l.ouis-le-Grand, 30 ; 

A Londres, à l'agence de la Banque générale 
suisse, 2, Royal Exchange Buildings ; et à la caisse 
de The London and County Bank, 21, Lombard 
street ; 

A Rome, chez MM. Torlonia et C". 

On déduira sur cet appel le semestre courant, 
à raison de 7 pour 100 l'an, sur les 125 fr. déjà 
versés, soit 4 fr. 37 c. 1(2 par action. (16678) 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE 
M\l. les actionnaires de la compagnie nationale 

du Caoutchouc aouple sont convoqués en 
assemblée générale extraordinaire pour le 17 no-
vembre prochain, à une heure pr écise, au siège de 
la société, rue Richelieu, 102, à l'effet de complé-
ter le nombre des membres du conseil de surveil-
lance, conformément à la loi du 17 juillet sur les 

sociétés en commandite par actions. 
En conformité de l'article 18 des statuts de la 

compagnie, les porteurs de vingt actions au moins 
seront seuls admis à cette assemblée. (16641) 

CHEMIN DE FER CENTRAL DE 
LA PÉNINSULE DE PORTUGAL 
Les administrateurs de la susdite compagnie, 

conformément aux articles 7 et 8 des statuts, pré-
viennent MM. les actionnaires que le dixième ver-
sement, à raison de 4,500 réaux par action, doit 

être effectué le 31 décembre prochain au bureau 
de la compagnie, à Lisbonne, Santa-Apollonia, de 
dix heures du matin jusqu'à trois heures de l'a-
pivs midi. 

Signé : A. DE PAIVA PF.R\ 

Viscomte de OBTA, 

Administrateurs. 
Lisbonne, 15 octobre 1856. (16675/ 

SOCIETE THERMALE 

DES EAUX DE VICHY. 
En vertu de l'exécution des articles 5 et 15 de la 

loi du 17 juillet 1856, MM. les actionnaires de la 

Société thermale? degEaiav de Vichy, 

sont convoqués «n assemblée générale extraordi 
naire le lundi 17 novembre 1856, quatre heures 
précises de relevée, au siège de la société, rue des 
Pyramides, 8. .(16673) 

SOCIETE POUR LA FABRICATION 

ETLA\1NTEDF.SPR0DUITSDE\TCHY 
En vertu de l'exécution des articles 5 et 15 de la 

loi du 17 juillet 1856, MM. les actionnaires de la 
Société pour la fabrication et la ven-

te des produits de Vichy, sont convoqués 

en assemblée générale extraordinaire le lundi 17 
novembre 1856, quatre heures précises de relevée, 
au siège de la société, rue des Pyramides, 8. 

.(16674) 

FORUIS m u um-mu 
'Î.0IRE-1NFÉR1EUBE t. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-
5e générale annuelle se réunira le samedi 29 

novembre prochain, à deux heures de l'après-midi, 
au bureau de l'administration, à Paris, passage 
Violet, 2 (faubourg Poissonnière). 16671) 

OFFICE D'HUISSIER i céder, à Bor-
deaux. — Revenu 

annuel, 10,000 fr. — S'adresser à M« Mosnier, 
huissier à Paris, rue Vieille-du-Temple, 21. 

(16666/ 

HAT Kl DES AM
É

R
ICAINS, rue Gaillon, 19, à 

I1U I EL Paris, près les Tuileries. Appartements 
meublés et décorés, cabinets A LOUER. Prix modérés. 

(16672)* 

JJÎWT de domicile. M. Victor Le-
IljJlij.i 1 maire, entrepreneur de ma-

çonnerie, demeurant à Paris, rue Léonie, 11, de-
meure actuellement quai Lepelletier, 2 (16659) 

f Hlllf ItT-PlfînV! chancelières, chaufferet-
lill .1111 f li i lElPij tes en CAOUTCHOUC, à l'eau 
bouillante. Manteaux, chaussures américaines, se-
melles 0««a-LA«CiiËR, 7, r. des Fossés-Montmartre. 

(16619)* 
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APPROBATION OE L'ACAIIÉMIE IMPERIALE OE MÉDEci^" 

DRAGEES STOMACHIQUES 
et PURGATIVES de LAURENT 

Ces Dragées, préparées en concentrant dans le vide le Sirop de Rhubarbe c 

s jeunes enfants, 

digestion, — contre la eons 

i* (Codex) sont le nipi 

des jeunes enfants. — Les grandes personnes en font usage avec un égal succès pour exciter l'apoétil i £ 

digestion, — contre la constipation et les maux de tête qu'elle détermine, car elles tiennent le VP i '"'«I» 

fatiguer l'estomac ni les intestins.
 Hre

 'ihre sani 

Dépôt a Pari*, rue Richelieu, 10%, et dan* presque tontes les pharui 

(16G6S: 
»ac|e, 

AVSS AUX PERSONNES ATTEINTES m HERNIE} 
RAINAI., bandag-isto chirurgien herniaire, inventeur des Ceintures à bascule sans ressort et -

cuisse. Ces Ceintures, bien supérieures aux bandages à ressort pour comprimer toute hernie, quelle nue 

ture, n'en ont pas touslesinconvénienls : elles sont légères, solides,sans gêne et peuvent se blanehir —Pris.î??
a
' 

ture simple, 8 fr.; double, 12 fr. et au-dessus. — Ecrire franco en donnant h grosseur du corps et le £ i^ 

— M. RAINAI, se rend chaque jour dans les localités ci-après pour faire lui-même l'application de «ov ■ 

res : à Bercy, rue de Bercy, 8, tous les lundis ; — faubourg Saint-Antoine, 160 tous les mardis ; — BeltaiT^ 

de Paris, 102, tous les mercredis; — aux Batignolles, rue de Poteaux, 12, tous les jeudis; — à' p
a

.ssu Grandp"" 

29, tousses vendredis; — à Vaugirard, Grande-lîue-du-Faubonrg, 72, tous les samedis. Ses cabinetsiontoj, 

aint-Deni, 

5il 

de neuf heures du matin à midi. Maison de Pari», rue Neuve-Saint-Denis, 23, près la porU Saint-r'™'1 

M. DE FOY RUE 

D'ENGHIEN, 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de . . 

lu maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

CE QUI FRAPPE LES YEUX, ce qui honore et distingue les actes de M. de FOY, 

négociateur en mariages, « c'est que — chez lui, — chacun est libre de faire vérifier, 
A L'AVANCE, par son notaire, les notes et documents qu'il transmet. » Sur ses 

registres, écrits en caractères hiéroglyfiques, figurent, constamment, les plus riches 

fortunes de France et des divers pays, (toujours titres authentiques à l'appui et con-
trôle facile.) C'est de là que découle la réputation si méritée et hors ligne de M. de FOY. 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 32*" 

AïVîïÉE, 
LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai RELEVÉE, INNOVÉE et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, • Belgique, — Allemagne, - États-Unis. 

Il est impossible de pousser plus loin le désir de relever l'honneur de la profession matrimoniale que le fait M. de FOY. Par ses soins, viennent 
d'être imprimés les jugements de PARIS, du MANS, du HAVRE, de TOULOUSE, de BOURGOIN, de st-GiRONS, etc.,, — un arrêt d'ANGERS et deux arrêts 
de TOULOUSE confirmant la légalité et la moralité des actes de M. de FOY, comme aussi, à l'appui, les consultations longuement développées par 
nos premiers jurisconsultes de France, tels que : MM. CHAIX-D'EST-ANGE, BERRYER, PAILLET, PAILLARD de VILLENEUVE, de VATIMESNIL, 

MABIE, DUVERGIER, Léon DUVAL et ODiLON BARROT. Enfin, pour compléter ce recueil, M. de FOY a même fait sténographier et imprimer, 
avec le plus grand soin, les plaidoiries des DIX avocats, les réquisitoires du Procureur impérial et de l'Avocat général, et jusqn'à la délibfr 
ration de la Conférence de l'ordre des avocats de Paris, y compris le brillant et éloquent résumé de M' BERRYER, leur bâtonnier. (Affranchir.] 

E» publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TBIBUXAUX, le 0ROST et le JOUI3HAE CiÉNÉSiAE D'AFFICHE®. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 30 octobre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, (i. ' 
Consistant en bureaux, armoire, 

labiés, chaises, gravures, etc. (8170) 

Consistant en commode, pendu-
les, étaux, enclumes, etc. (8171) 

Consistant en deux billards, ser-
viettes, tasses à café, etc. (8172) 

I.e 3 l octobre. 
lïConsistant en guéridon, fauteuils, 
canapé, pendule, tables, etc. (8173 

Consistant en meubles de salon 
armoire à glace, canapé, etc. (817* 

Consistant en poêles en faïence, 
marmites, chaudrons, etc. (8175j 

Consistant en pendule, fauteuils, 
console, canapés, table etc. (8176) 

Consistant en buffet, glace, tables, 
chaises, llain beaux, etc. (8177) 

Consistant en fauteuils, chaises 
divan, canapé, bureau, etc. (8178) 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
bibliothèque, volumes, etc. (8179; 

Consislant en comptoir, bureau 
chaises, draps, percales. (8180) 

Consistant en commode, fauteuils, 
table, chaises, vases, etc. (8181) 

Consistant en bureau, fauteuils, 
meuble de salon, canapé, etc. (8182,. 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Douane, -2-2, au coin de la place 
de Londres. 
Consistant en comptoir en palis 

sandre, guéridon, chaises, etc. (8183; 

En une maison sise à Paris, rue 
Montmartre, 103. 

Consistant en bureaux, fauteuils, 
chaises, bibliothèque, etc. (8184; 

En une maison rue Bleue, 36. 
Consistant en planches, rayon . 

commode, pupitre, étaux, etc.(8185) 

Rue de Charonne, 151. 
Consislant en commode, fauteuils, 

guéridon, canapé, buffet, etc. (8180, 

A Paris, rue des Messageries, 18, et 
à l.a Vitlette, rue du Départe-

ment, 8. 
Consistant en commode, pendule 

1 lot planches et madriers, etc.(8187 

NOOlETBS. 

D'un acte sous signatures privées 
fait triple à Paris, le dix-sept octo-
bre présent mois, enregistré le vingt 
trois octobre mil huit cent cinquan-
le-sjx, par le receveur, qui a perçu 
les droits de huit francs quarante 

cenliineB ; 
Entre : 
1° M. Louis-Adolphe TESTEI.IN, 

négociant, démentant à Batignolles, 

rue Truffaut, 7;t cl 7.'i ; 
2" M. Léon-Librcment MAYER, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
l.ahruyère, 8, 

Et deux autres personnes dénom-
mées audit acte ; 

Il appert : 

1° Que la société constituée en 
nom collectif à l'égard de MM. Tes-
telin et Majer, et en commandite à 
l'égard des deux autres intéressés, 
par acte sous signatures privées du 
vingt-quatre septembre mil huit 
cent cinquante-cinq, enregistré et 
publié, pour l'exploitation des char-
bons de l'Eclair, est dissoute à par-
lir dudit jour dix-huit octobre mil 

huit cent cinquante-six ; 

t 2° Et que M. Benoît-René DROUX, 
demeurant à Clichy, chemin de ha-
lage, a été nommé liquidateur de la-
dite société avec tous les pouvoirs 
nécessaires pour opérer ladite liqui 
dation. 

Pour extrait : 
(5166) DROLX, liquidateur. 

Suivant deux actes des quinze et 
vingt octobre mil huit cent cin 
quante-six, enregistré, 

M.Henri-Stanislas VlLCOCQ,entre-
preneur, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 

Et plusieurs commanditaires indi 
qués auxdits actes, 

Ont formé une société pour l'ex-
ploitation d'un charbon de terre 
artificiel. 

Durée : du quinze octobre mil 
huit cent cinquante-six au quinze 
octobre mil huit cent soixante-lrois. 

Raison de commerce : VILCOCQ 
et Cic. 

Fonds social : quinze mille francs, 
fournis ou à fournir, savoir : six mille 
francs par M. Vilcoq et neuf mille 
francs par les commanditaires. 

Stége de la société : au domicile 
de M. Vilcocq, et indépendant de 
chantiers et ateliers de fabrication. 

M. Vilcocq seul gère et signe pour 
la sociétéj mais ne peut l'engager 
que pour les opérations sociales. 

Pour extrait, àParis, le vingt-neuf 
octobre mil huit cent cinquante-
six : 

(5)68) VILCOCQ. 

D'un acte sous signatures privées 
fait double a Paris le vingt-huit oc 
tobre mil huit cent çinquante-six, 
enlre M. Louis SUDRÉ, maitre me-
nuisier, demeurant à Paris, rue 
Claude-Vellefaux, 4, et M. Alexis-
Eugène DÉJARDIN, maitre ouvrier 
menuisier, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Saint-Martin, 182, le-
dit acte enregistré à Paris le vingt-
neuf octobre mil huit cent cinquan-
te-six, folio 438, case 4, par le rece-
veur, qui a perçu les droits, 

il appert ce qui suit: 
MM. Sudré et Déjardin forment 

enlre eux une société en nom col-
lectif, ajant pour objet le commer-
ce de menuiserie en bâtiments. 

Cette société est contractée pour 
huit années et neuf mois, qui ont 
commencé à courir le premier octo-
bre mil huit cent cinquante-six et 
Uniront le premier juillet mit huit 
cent soixante-cinq. 

Toutefois, à la demande de M. Su-
dré et à la charge par lui de préve-
nir, trois mois d'avance, M. Dejar-
din, ladite société pourra Unir le 
premier juillet mit huit cent cin-
quante-neuf. 

Le siège de la société sera situé a 
Paris, rue Claude-Vellefaux, 4. 

La raison et la signature sociales 
seront SUDRÉ et DEJARD1N. Les 
deux associés auront individuelle-
ment la signature sociale et pour-
ront gérer les opérations de la so-
ciété ensemble ou séparément^ 

Pour faire publier ces présentes, 
Ions pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait. 

DÉJARDIN. SUDRK. (5169) 

I.IPPON, pour l'exploitation d'un 
établissement de menuiserie sis à 
Paris, susdite rue Saint-Joseph, 9; 

Que cette société a été contractée 
pour (rois ans. qui ont commencé 
le premier octobre mil huit cent 
cinquante-six et finiront le pre-
mier octobre mil huit cent cin-
quanle-neuf; 

Que le fonds social était de douze 
mille francs, fournis par moitié par 
chacun des associés ; 

Que la signature des engagements 
relatifs aux affaires de la société 
appartiendrait également à M. Man-
gée et à M. Philippon; 

Et qu'ils signeraient tous deux 
sous la raison sociale MAL'GEE et 
PHILIPPON. 

Pour extrait: 
Signé: BOUDIN. (5165) 

Etude de M' DRION, huissier à Paris 
rue de Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris te dix-neuf octobre 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré à Paris le, vingt-cinq du mê-
me mois, folio 29, reclo, case 5, par 
Pommey, qui a reçu les droits, 

Il appert qu'il est formé entre le; 
sieurs Georges BOER1NGER, demeu-
rant aux Batignolles, rue Lemer 
cier, 29, Frédéric 1NGELBACH, négo-
ciant, demeurant à Paris, cour des 
Miracles, 8, et M. Emile DUPUIS. 
contremaître, demeurant il Paris, 
rue des Marais-Saint-Martin, 50, 

Une société en nom collectif pour 
l'exploitation d'un brevet d'inven 
tion pour les ferme-portes en caout-
chouc, sous la raison de commerce 
ROER1NGER et 0% et dont le siège 
est établi à Paris, cour des Mira-
cles, 8; 

Que M. lngelbach est autorisé à 
gérer, administrer et signer pour la 
société, et que cette société a com-
mencé le premier juillet mil huit 
cent cinquante-six et finira le onze 
octobre mit huit cent soixante-
quatre. 

Pour extrait : 
DMON. (5167) 

D'un contrat reçu par Boudin de 
'esvres et son collègue, notaires à 

Paris, le dix-sept octobre mil huit 
cent cinquante-six, enregistré, 

11 résulte qu'il a été formé entre : 
M Jean-Louis MAUGEE, entrepre-

neur de menuiserie, demeurant à 

Paris, rue Saint-Joseph, 9, 
Et M Louis-Edmond PHILIPPON, 

entrepreneur de menuiserie, de-
meurant à Paris, rue Saint-Joseph, 9, 

Une société en nom collectif, sous 
la raison sociale MAUGEE et PH1-

D'un acte sous signature privée, 
en date à Paris du seue octobre mil 
huit cent cinquante-six, enregistre 

Il appert que la société eh noni 
collectif formée suivant acte reçu 
par M1' Potier de la Hfertheliére et son 
collègue, notaires à Paris, le vingt-
six octobre mil huit cent cinquan-
te-quatre, enregistré et publie, en-
tre M. Pierre BOYER, fabricant de 
chapeaux, demeurant à Paris, rue 
Saint-Martin, 17S, passage de la 
Réunion, 2, et M. EugèneTHARAUD. 
aussi fabricant de chapeaux, de-
meurant â Paris, rue des Filles-du-
Calvaire, 15, sous la raison sociale 
Eugène THABAUD et ROVER, pour 
l'exploitation du fonds de commerce 
de fabricant de chapeaux apparte-
nant à M. Royer, l'un d'eux, et ex-
ploité à Paris, rue Saint-Martin, 176. 
passage de la Réunion, 2, 

A été dissoute à partir du seize 
octobre mil huit cent cinquante-
six, 

El que M. Royer en a élé nommé 
liquidateur avec les pouvoirs les 
plus étendus pour acquitter le pas-
sif et réaliser l'actf de fa société. 

Pour extrait : 
Signé : P. ROYER et Eug.THARATJD. 

(5170; 

rue du Mail, 12, enregistré le \ini;t-
qualre dudit, que la société de fait 
avant existé entre eux sous la rai-
son J. HAMBURGER et A. DANIEL a 
été dissoute; qu'il n'y a lieu à au-
cune liquidation, et que les parties, 
pour l'avenir, restent propriétaires, 
par moitié chacune, du droit d'ex-
ploiter, pour leur compte personnel, 
le brevet obtenu pour les épinides 
Impératrices. 

Pour extrait : 

(5171) FUMET. 

Etude de M' Jacques FUMET, liuis-
sicr, place de la Bourse, 8, à Paris. 

11 appert d'un acte sous seings 
privés, l'ait double à Paris le vingt-
deux octobre mil huit cent cinquan-
te-six, entre M. Alphonse - Daniel 
LEVY, demeurant passage des Pa-
noramas,elM. Isidore HAMBURGER, 

Etude de M« Victor DILUAIS, avocat 
agréé, rue Ménars, 12. 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-quatre octo 
bre mil huit cent cinquante-six, en-
registré en la même ville le même 
jour, folio 21, recto, case 1, par 
Pommey qui a reçu six francs, 

Il appert avoir été extrait ce qui 
suit : 

Une société est formée entre M. 
Auguste-Charles CRÉPON fils, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 47, en nom 
Collectif à son égard, et quatre au-
tres personnes dénommées audit 
acte, à l'égard desquelles elle est en 
commandite. 

Son objet est l'exploitation de 
l'Office d'agent de change près la 
Bourse de Paris, dont M. Crépon est 
titulaire, en remplacement de M. 
BUlaud. 

Elle est formée pour dix années, 
qui ont commence le trente sep-
tembre mil huit cent cinquanle-
six pour finir le dix-neuf janvier 
mil huit cent soixante-six, étant 
expliqué que la première année ne 
comprend que le temps écouté du 
jour de l'entrée en exercice de M. 
Crépon jusqu'au dix-neuf janvier 
mil huit cent, cinquante-sept. 

Le capital social est fixé à deux 
millions de francs, y compris la 
commandite qui est de un million 
deux cent quatre-vingt mille francs. 

M. Crépoif aura seul le droit de 
gérer et d'administrer; par suite, ne 
pourra engager la société que pour 
des affaires la concernant. 

Pour extrait : 

* V" DlLLAIS. (5IG3) 

peine de nullité des engagements 
pris et de tous dommages - in lé-
rèfs ; 

Que le capital social est de. cent 
mille francs, fournis de part égale 
par les deux associés ; 

Que la duréede la sociéié est fixée 
à dix années, qui commenceront à 
courir du vingt octobre mil huit 
cent cinquante-six. 

Pour réquisition d'insérer : 
(5164) Signé : COUILLARD-SANDRET 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double a Paris le vingt octobre, 
mil huit cent cinquante-six, enre-
gistré le vingt-quatre dudit mois, 
folio 217, recto, case 6, par Pom-
mey, qui a reçu six francs, décime 
compris, 

Entre 1° M. AugustinDE*«IOUSSV. 
propriétaire, demeurant à Paris, 
rue de Befle-Chasse, 6, et 2° M. 
Pierre C0UILLAR1) - SANDRET, né-
gociant, demeurant à Paris, rue de 
Belle-Chasse, 6, 

Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif, sous la raison so-
ciale COU1LLARD-SANDRET et 1>, 
ayant pour but la production et la 
vente des:!"vins fins d'Espagne, 
des Açores et de Portugal ; 2° des 
huiles d'olives, comoslibles de la 
Rivière de Gênes et d'Espagne ; 3" 
de tous articles de productions de 
l'Europe méridionale : 

Que les deux associés géreront et 
administreront en commun ; 

Que son siège social est à Paris, 
boulevard de Sébaslopol, 5, avec 
comptoirs à Cadix et à Malaga,dans 
le royaume d'Espagne, et à Diano-
Marina, sur la cote de Gènes, dans 
les Etats sardes ; 

Que la signature sociale sera 
COU1LLARD-SANDRET et C'% qu'elle 
appartiendra aux deux associés, 
mais qu'ils ne pourront en faire u-
sage que dans l'intérêt et pour le 
compte des affaires de la société, à 

D'un acte passé, le dix-huit octO' 
bre mil huit cent cinquante-six, en-
lre MM. LE.M01NE et ROUSSEL, en-
registré, une société pour la corroie-
rie, est formée pour douze années, 
sous la raison sociale LEMOINE ne-
veu et B. ROUSSEL. Tous deux ont 
la signature. Le siège de la société 
est établi boulevard des Vertus, 20. 
à la Chapelle-Saint-Denis. (5)61) 

Elude de M. PEBNET-VALLIER, rue 
de Trévise, 29. 

Par acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le quinze octobre 
mil huit cent cinquante-six, enregis-
tré, une société en nom collectif a 
été formée pour la création et l'ex-
ploitation d'une maison de commer-
ce d'achat et de vente des tissus en 
générai, entre : Hector JAVTLLET, 
ancien marchand de vins à Bellevil-
le, rue de Paris, 9, Arthur-Laurent 
MICHARD, négociant en soieries ù Pa-
ris, rue Bichat, 01, Henry VULL1ET, 
ancien négociant à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Denis, 39. La raison 
sociale est : 11. JAV1LLET et C'\ Son 
siège, rue Neuve-Saint-Eustache, 
30, à Paris. L'apport de M. Juvillet 
est de trente mille francs. L'admi-
nistration et la signature sociales 
appartiendront à chacun des asso-
ciés conjointement ou séparément 
qui n'en feront usage que pour les 
besoins de la société. La durée sera 
de dix années, du quinze octobre 
mil huit cent cinquante-six au qua-
torze octobre mil huit cent soixan-
te-six. 

PERNET-VALLIER. 

Cabinet de M. A. DURANT-RADl-
GUE'f, avocat, rue Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris, le vingt-
cinq octobre mil huit cent cinquan-
te-six, enregistré, 

M. Alexis-Eléonore DUCARDON-
N ET, négociant, demeurant à Paris, 
rue d'Aréole, 5 bis, 

Et M. Joseph BOISGAULTfER, em-
ployé dans le commerce, demeurant 
a Montmartre, près Paris, chaussée 
de Clignancourf, n, 

Ont formé entre eux une société 
de commerce en nom collectif, dont 
le siège sera i Montmartre, près Pa-
ris, chaussée des Martyrs, 16, et rue 
des Accacias, 57, et qiii aura pour 
objet l'exploitation d'un magasin de 
nouveautés en détail, que les parties 
devaient fonder sous le nom de : A 
Saint-Pierre. 

Cette société a commencé au pre-
mier octobre mil huit cent cinquan-
te-six, et durera cinq ans, dix ans 
ou quinze ans, à la volonté respec-
tive de, chacun des associés, a la 
charge par celui qui voudrait la faire 
lin ir à l'expiration de l'une ou de 
l'autre de ces périodes, de prévenir 
l'autre six mois à l'avance de son in-
tention à cet égard. 

La raison et la signature sociales 
seront : DUCARDONNLT et BOIS-
GAULTIER. 

Le droit de gérer et d'administrer 
appartiendra aux deux associés. 

Ils auront tous deux la signature 
sociale. 

Les engagements souscrits de cett, 

signature et dans l'intérêt des affai-
res de la soeiélé, seront seuls obli-
gatoires pour elle. 

Tout engagement ainsi contracté 
pour autre cause ne lierait que celui 
des associés qui t'aurait souscrit. 

Pour extrait : 
A. DURAXT-RADIGI ET. (5172) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du 28 or.T. 1850 , qui 
déclarent la faillite ouverte et «i. 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur DUR1F (Emile), nég. en 
farines, rue du Jour, 13; nomme M. 
Cavaré juge-commissaire, et M. Pas-
cal, place de la Bourse, 4, syndic 
provisoire (N» 13500 du gr.); 

De la soeiélé MARTINET et DOP-
SENT, eutr. de bâtiments, dont le 
siège est à Paris, rue Turgot, 23, 
composée de, Alexandre Martinet el 
t'rançois-Désiré Dopsent, demeurant 
tous deux au siège social; nomme 
M. Blanc juge-commissaire, et M. 
Sommaire, rue du Chàleau-d'Eau, 
32, syndic provisoire (N° 13501 du 

gr.); 

De la société VALOIS et CLOVIS, 
mds tailleurs, dont le siège est à 
Paris, rue du Bac, 130, composée de 
Drbain-Marie-Polycarpe-Théophile 
Valois et Clovis Valois; nomme M. 
Payen juge-commissaire, et M. Le-
françois, rue de Grammont, 16, syn-
dic provisoire (N" 13502 du gr.); 

Du sieur DALLOYAU (Simon), md 
de grains, rue de l'Arbre-Sec, 43; 
nomme M. Trelon juge-commissai-
re, et M. lluet, rue, Cadet, 6, syndic 
provisoire (N- 13503 du gr.); 

Du sieur POUP1LUER (Antoine), 
commissionn. en marchandises, rue 
Grange-Batelière, 10, et demeurant 
a Believille, rue de Paris, 117; nom-
me M. Bapst juge-commissaire,

 (:
f 

M. Filieul, rue Ste-Appoline, 9, syn-
dic provisoire (tf» 13504 du gr. ); 

De la société LEJEUNE et Cu, so-
ciété en nom collectif et en com-

mandite, dont le siège est à Paris, 
rue de Paradis- Poisonnière, 32, cl 
ayant pour objet l'exploitation d'une 
maison de commission, t'exportai ion 
et la consignation de marchandises 
de tous genres et de tons pays, dont 
le sieur Ernest Lejeune est seul gé-
rant; nomme M. Cavaré juge-com-
missaire, et M. Sergent, rue de Choi-
seul, o, syndic provisoire (N° 13505 
du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur OLIVIER (Edouard), bon-

netier, boulevard des Filles-du-Cal-
vaire, 26, le 3 novembre, à II heu-
res 1p2 (N» 13134 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur lu formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers reconnus. , 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM 

les créanciers: 

Du sieur FARJAT (Emmanuel), re-
lieur, chemin de ronde de la bar-
rière Ménilmonlant, 21, (mire les 
mains de M. Lefranç.ois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
(N» 13479 du gr.); 

De la dame CACAULT (Louise-Li-
liose Dupuy, épouse de François-Fer-
dinand), commerçante tenant cabi-
net de lecture et petite papeterie 
rue du Four-St-Germain, 54, enlre 
les mains de M. Lefrançois, rue de 
Grammont, 16, syndic de la faillite 
;N° 13454 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de ta loi du 28 mai 1831, être procède 
d la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement apré: 
l'expiration de ce délai. 

REDOITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la faillite du sieur 
LEMAIRE (Auguste) fabricant de né-
cessaires, rue Chappn, 10, sont in-
vités à se rendre le 3 novembre, à 
9 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre; 
le clore et l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 13071 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et af-
firmés du sieur DE MANTHXY (Jé-
rôme-Narcisse), buandier à Belle-
ville, rue de Meaux, 12, peuvent se 
présenter chez M. Bourbon, syndic, 
rue Richer, 39, pour toucher un di-
vidende de 10 fr. 24 c. pour 100, uni-
que répartition (N» 12795 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 30 OCTOBRE 1856. 

NEUF HEURES ; Guillochin , limona-
dier, synd.—Chevallier, comimss., 
vérif— Piquet, nég., dot. - Thiry 
ainé, ancien entr. de travaux, id. 
—Montecot, nourrisseur, id. 

DIX HEURES 1]2: Moreau, puisatier, 
vérif.—Meunier, nég., id.—D"' tle-
my, mde de modes, clôt. — Jan-
nin, tapissier, id. — Vanelle, col-
porteur, conc—Raum et Lefebvre, 
imprimeurs sur étoiles, id. 

Mini ; Jolivel, plâtrier, clôt. 

TROIS HEURES : Genui, md de pois 
des îles,synd— Boocks, nég.. cloi. 
— Cousseran jeune, md de drap*, 

id. 

Séparations. 

Jugement de séparation rte biens en-
tre Cl .ludi ne-S léhiiB-Marie-Made-
leine DEf.BIVIEUX el Jean-Fran-
çois-Théudore GORAND, ;i Pans, 
rue Notre-Danie-de-l.orellc, 36. -

Motheron, avoué. 

Jugement de séparation (le !»» 
entre Pauline VASSKIR el * 
BUREAU, à Paris, rue (l< la Ban-
que, 18.-Mann, avoué. 

Jugement de séparationd(ibifflf* 
tre Eugène-Adolphe DEsPO M 
Neuilly.ruedesChasseu^MW* 
tienne-Elisabeth DAUr,-»»» 

du Colombier, avoue. 

Demande en séparation mm* 
tre AnathaheCllAOni eU-
Auguste-Emile ROB .Rr, a ». 

rue Saint-Antoine, â2.-Bouiei,a 

Demande en sépsratonfl^* 

Ire Justine-Helolse l^Et»,! 
François-Au.broise 

Believille, rue des Bois, »■ 

lautl, avoué. 

Jugement de séparation*™ ^ 
tre Eugène-AdoltVh^WW% 

Neuilly, rue (le. <Jf\f™ l
u

. 
Julienne-Elisabeth »A 

reau du Colombier,^nue' 

Bécè* et iHbumatio»* 

ual *el"1 
Du 26 octobre 1856.-- %

a
ti,(. 

Delafontaine, 72 ans, n\
me
 0 

min-de-Versaillçs, 7». ^ 

froy, 15 ans, I»la« %
 nc

 D* 
Mme Gaussin, 67 an

5
, i

 rue
* 

Bons-Enfants, 13.
 ll

nm
tlf® 

las, 71 ans, rue (lu *i
x
,6S* 

sonnière,20. -^ iTmft 
me Saint-Honoré, J»- , . ». 

Choel, 66 ans, rue dean 

sou. 
Mlle Chardin, '« "■'jàandi'Yfir.i 
,lc-Toui's,20.-M"^nne\.

ir
?„rf 

rue de Sevrés, 45.
 t01

,-» >' 

ne, 43, rA^. SIiepl'^ f rtÇ 
Pyrainides^r";

 s
;.-_ S,,,!. * Pyramides, _ 

rue de Ponlh" • / j-
Ar

.. 

73 ans, rueSauu--.
 ie

 »
U
p> 

Soulphal, 4- ans, r
 ro

e
 |)# 

« _ M Michel, 55 «'
 s

u an--
 r 

levfrd du Ten'pl ̂  i Y i 

ruede'laRoqu^
e
«&l 

ran1,2iaiis,
 4 e

panl
 r

,-h* 

Thomassc, *<«»»• rUC d" 
-Mlle Nam ^ au" 

Midi, 13 

Enregistré à Paris, le Octobre 1856, F. 

Keçudeux francs quarante centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUEJNEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous Je 

Pour 
légalisation de la «8^^; 
Le maire du 1

e
' arrondissem 


